
 





 

 

 

 



 

 

 



 

 

Les compagnies canadiennes demeureront aux prises avec un climat d’incertitude au 

cours de la période de planification : taux de change variable du dollar canadien, 

difficultés d’accès au crédit, risques politiques dans de nombreuses régions et vicissitudes 

de l’économie mondiale. De brusques revirements de la conjoncture des affaires 

marqueront vraisemblablement le contexte de planification à moyen terme. Mais en 

même temps, le commerce international amorce un cours des plus intéressants, et les 

entrepreneurs canadiens sont nombreux à en prendre bonne note. La moitié de la 

croissance des importations mondiales est enregistrée sur les marchés émergents, et 

beaucoup de compagnies canadiennes réagissent en rajustant leur modèle d’affaires pour 

pouvoir réussir sur les marchés non traditionnels. Sans oublier les innovations 

technologiques qui permettront aux sociétés canadiennes de créer et de vendre à 

l’étranger de nouveaux produits et services dans des secteurs comme l’industrie 

alimentaire, le transport, la santé, l’éducation, l’énergie et l’environnement. 

Dans une telle conjoncture, le rôle d’EDC est clair. La Société doit être disposée à mettre 

à contribution ses solutions de financement, d’assurances et de cautionnement de base 

pour répondre aux besoins précis des compagnies canadiennes lorsque les temps sont 

 

 

 



durs. EDC a aussi un rôle crucial à jouer afin d’aider les entreprises canadiennes à 

profiter des vastes possibilités  qu’offre la conjoncture actuelle. Bref, la Société doit 

faciliter et dégager des occasions commerciales pour les entreprises canadiennes. Le Plan 

de la Société précise comment EDC entend y arriver afin de respecter son engagement 

envers les compagnies canadiennes et le Canada dans son ensemble.



 

EDC a pour mandat de soutenir et de développer, directement ou indirectement, le 

commerce extérieur du Canada et la capacité du pays d'y participer et de profiter des 

débouchés qu'offrent les marchés internationaux. Et elle a comme vision d’être, pour le 

Canada, le plus avisé, le plus au fait et le plus engagé des partenaires en matière de 

commerce international. 

Au fil de l’évolution de la conjoncture mondiale, EDC répondra aux besoins changeants 

des compagnies canadiennes afin de créer de retombées pour le Canada et d’aider à 

relever ses résultats commerciaux. La Société fournira aux entreprises du pays les 

solutions dont elles ont besoin en travaillant étroitement en partenariat avec les 

institutions financières des secteurs privé et public. 

Les compagnies canadiennes devront composer avec un climat d’incertitude tout le long 

de la période de planification. On s’attend à ce que des revirements soudains susceptibles 

de perturber les échanges commerciaux et les investissements, comme des crises de la 

dette, des agitations sociales et politiques ou des désastres naturels, deviennent plus 

fréquents. Mais en même temps, les occasions de vendre les biens et services du Canada 

à l’étranger s’accroîtront dans les années à venir par suite de l’enrichissement rapide sur 

les marchés émergents, de la conclusion de nouveaux accords commerciaux par le 

gouvernement du Canada et du développement du potentiel d’innovation du Canada dans 

des secteurs comme le transport, la technologie de l’information et des communications 

ainsi que l’infrastructure. 

EDC a relevé cinq grandes tendances qui infléchiront le contexte commercial dans lequel 

les compagnies canadiennes font affaire : 

 de rapides innovations technologiques; 

 des taux de croissance élevés sur les marchés émergents; 

 une volatilité sociale et politique accrue; 

 le resserrement de l’accès au crédit; 

 l’intégration plus marquée de l’économie mondiale. 

L’aptitude des compagnies canadiennes à s’adapter à une conjoncture mouvante a été 

mise à l’épreuve au cours des dernières années à la suite de la crise financière, de la 



récession aux États-Unis, de l’appréciation du dollar canadien et de la concurrence accrue 

venant des marchés émergents. Les exportations canadiennes ont affiché une hausse 

avant le repli de 2008-2009, surtout à la faveur des cours élevés des produits de base. 

Mais après une chute de 24 % en 2009, elles ne reviendront qu’en 2012 à leurs niveaux 

d’avant la récession. Or, l’optimisme demeure de mise. Le commerce canadien se 

diversifie rapidement, les entreprises réagissant à la forte demande sur les marchés 

émergents. Des secteurs comme ceux de l’automobile et des machines industrielles 

continueront de gagner du terrain, et la demande demeurera vigoureuse à l’égard des 

ressources du Canada. L’innovation permettra à l’industrie aéronautique canadienne 

d’entreprendre une nouvelle phase de croissance et donnera une impulsion à d’autres 

secteurs comme les sciences de la santé, l’économie numérique et les technologies 

environnementales. 

Au cours de la période de planification, la stratégie d'affaires d’EDC s’articulera autour 

de trois grands axes. 

D’abord, EDC continuera d’offrir les solutions financières sur lesquelles misent des 

milliers de sociétés canadiennes pour faire croître leurs ventes à l’étranger. La volatilité 

de la conjoncture économique assurera une demande soutenue à l’égard des produits de 

base d’EDC, tout particulièrement pour réduire les risques. On s’attend à ce que les 

compagnies canadiennes fassent beaucoup appel à EDC afin de profiter des débouchés en 

matière de commerce international et d'investissement à l'étranger que générera aussi 

cette conjoncture. L’éventail des produits financiers d’EDC, ses services consultatifs sur 

le commerce international et son expérience en jumelage d’entreprises seront 

indispensables pour aider à faire croître le commerce extérieur du Canada au cours des 

cinq prochaines années. 

Ensuite, EDC augmentera ses efforts afin de créer des débouchés en matière de 

commerce international et d'investissement à l'étranger pour le Canada. La Société mettra 

à contribution tous ses outils de création de débouchés commerciaux, comme les 

transactions d’attraction, les protocoles et le soutien à l’investissement direct canadien à 

l'étranger. Elle lancera par ailleurs trois initiatives stratégiques qui correspondent bien 

aux possibilités qu’offre l’actuel contexte de planification. 

 La première porte sur le secteur aéronautique canadien. Comme le CRJ il y a vingt 

ans, le programme d’avions CSeries pourrait transformer l’industrie et donner une 

impulsion au leadership du Canada sur la scène mondiale. EDC se prépare afin de 

pouvoir jouer un rôle dans la prestation de solutions pour que le potentiel de 

croissance de cette industrie se réalise. 



 La deuxième initiative vise l’industrie des technologies propres. La demande de biens 

et services qui permettent une utilisation plus efficiente des ressources de la planète 

s’intensifie. Les débouchés éventuels abondent dans le secteur des technologies 

propres, où le Canada peut compter sur un vaste bassin d’expertise établie et 

émergente. 

 La troisième se rapporte au secteur de l’infrastructure de l’Inde. L’économie 

indienne, un poids lourd avec un produit intérieur brut supérieur à 1,5 billion de 

dollars, est appelée à croître à un taux annuel de plus de 8,0 % pendant la période de 

planification. Soutenir l’essor économique de l’Inde supposera des investissements 

massifs dans son infrastructure, de la production et de la distribution de l'électricité 

aux transports et services municipaux. Le gouvernement de l’Inde a clairement 

exprimé sa volonté de mettre en place l’infrastructure nécessaire, les dépenses devant 

atteindre 1,0 billion de dollars au cours des cinq prochaines années. Et il a reconnu le 

besoin de faire appel à des ressources étrangères – expertise et capital – pour y 

arriver. 

Enfin, EDC intensifiera ses efforts et assurera une meilleure responsabilisation afin 

d’augmenter sa productivité et de bâtir sa capacité d’adaptation organisationnelle. Depuis 

quelques années, des gains en productivité ont été réalisés à l’échelle de la Société. Le 

remaniement des structures organisationnelles, une plus vaste utilisation de la technologie 

et le réaménagement des processus dans toutes les activités commerciales de la Société se 

sont soldés par un meilleur service à la clientèle et la maîtrise des coûts. EDC continuera 

de mettre en œuvre des initiatives qui accroissent sa performance et perfectionnera ses 

indicateurs de productivité afin de mieux cerner les avantages en découlant. Dans une 

conjoncture où des éléments perturbateurs risquent de devenir plus fréquents, EDC devra 

être mieux à même d’aller au-devant des besoins des compagnies canadiennes et d’y 

répondre dans des circonstances changeantes. EDC relèvera sa capacité d’adaptation 

organisationnelle en s’assurant une solide situation financière, en cultivant son agilité et 

en continuant d’accroître son efficience. 

En 2011, EDC a adopté un nouveau cadre de gestion pour orienter ses décisions sur des 

initiatives clés. Le nouveau modèle tient compte de toutes les grandes caractéristiques de 

ses activités et l’aideront à atteindre les buts énoncés ci-dessus dans une conjoncture 

empreinte d’instabilité. Il encadrera également les efforts que déploie EDC afin de 

réaliser son grand objectif, celui de produire des retombées pour le Canada. Ce nouveau 

cadre est l’armature du Plan de la Société 2012-2016. 

La viabilité financière est l’une des quatre dimensions fondamentales des activités d’EDC 

énoncées dans son nouveau cadre stratégique. Bien que ce ne soit là rien de nouveau pour 

EDC, le nouveau cadre donnera une plus grande visibilité à cette dimension. L’aptitude 

d’EDC à déployer ses solutions de financement et d’assurances aux entreprises 

canadiennes repose sur sa viabilité financière, qui est assurée grâce à son engagement à 

l'égard d'une saine gestion financière. La Société doit ainsi avoir un rendement suffisant 



pour payer ses comptes et faire croître son capital afin de pouvoir appuyer un plus grand 

nombre de transactions. Elle doit donc demander un prix juste pour ses services, limiter 

ses frais d'administration et réduire au minimum les pertes financières. 

Le gouvernement du Canada a annoncé dans le Budget 2011 qu’il entreprendrait un 

Examen stratégique et fonctionnel afin de cerner les économies possibles. En tant que 

société d'État qui ne reçoit aucun crédit parlementaire, EDC n’est pas officiellement visée 

par l’Examen mais elle adhère pleinement à l’esprit et à l’intention de l’exercice. Dans 

son Plan financier, EDC cerne les domaines où elle fait preuve d’une plus grande 

prudence dans la gestion de ses frais de fonctionnement en réponse à l’Examen et montre 

en quoi ses investissements dans ses gens, ses processus et sa technologie lui permettront 

d’exercer ses activités en toute efficience pendant la période de planification. 

Dans son Plan financier, EDC décrit par ailleurs sa stratégie de gestion du capital. Au 

cours de la période de planification, l’objectif à cet égard est de faire croître le capital de 

base à un niveau qui permettra à EDC de soutenir aussi bien ses activités actuelles que les 

nouveaux débouchés éventuels pour les exportateurs canadiens. De plus, la Société doit 

pouvoir tenir bon malgré les tensions éventuelles dans ses portefeuilles, compte tenu 

surtout de la volatilité économique et financière actuelle. La position de capital doit être 

suffisamment solide pour qu’EDC puisse absorber les chocs éventuels sur les marchés. 

 



 

 

 

La conjoncture commerciale mondiale présentera aux compagnies canadiennes de 

vastes occasions de faire fructifier leurs ventes à l’étranger auprès de nouveaux 

clients et dans de nouveaux secteurs. Mais saisir ces occasions ne sera pas sans 

défi. La conjoncture se caractérisera par des changements qui mettront à l’épreuve 

la faculté d'adaptation des entreprises canadiennes, peu importe leur taille. EDC a 

relevé cinq tendances clés de la conjoncture mondiale dont les compagnies 

canadiennes gagneraient à tenir compte dans leurs activités de commerce 

extérieur et d’investissements à l’étranger au cours de la période de planification. 

Le rythme de l’innovation technologique ira en s’accélérant, ce qui fera émerger 

de nouvelles industries et modifiera en profondeur les pratiques commerciales. Le 

                                                 



manque de ressources et de services de base suscitera de plus en plus d’occasions 

de créer de nouveaux produits et services dans des secteurs comme l’industrie 

alimentaire, le transport, la santé, l’éducation, l’énergie et l’environnement. La 

technologie permettra par ailleurs une meilleure circulation des biens, de 

l’information et des fonds, ce qui facilitera et rentabilisera les ventes à de 

nouveaux acheteurs étrangers. Des innovations comme les cybermarchés et les 

salons professionnels virtuels faciliteront l’approvisionnement à l’échelle 

mondiale. Et la technologie numérique favorisera encore davantage le commerce 

en services – existants et nouveaux. La rapidité des innovations scientifiques et 

technologiques incitera les compagnies canadiennes à investir en recherche et 

développement (R-D) afin d’assurer leur place sur les marchés étrangers. 

Le taux de croissance sur les marchés émergents dépassera celui des économies 

industrialisées, et de nombreuses compagnies canadiennes devront modifier leurs 

stratégies internationales en conséquence. Un fort endettement dans les pays 

occidentaux amènera des compressions budgétaires qui ralentiront la croissance. 

Le vieillissement de la population mettra aussi un frein aux dépenses de 

consommation dans les pays développés. Entre-temps, les dépenses de 

consommation et d'investissement de même que les exportations augmenteront 

rapidement dans les économies émergentes. L’écart dans la croissance sera 

considérable : de 2012 à 2016, les économies devraient croître de 8 % en Europe 

occidentale et au Japon et de 15 % aux États-Unis, mais de 51 % en Chine, de 

47 % en Inde et de 26 % au Brésil. 

La montée fulgurante des exportations venant des marchés émergents intensifiera 

la concurrence. Selon toute vraisemblance, les déséquilibres persisteront. Sur les 

marchés émergents, les entreprises prendront une plus grande place dans de 

nouveaux secteurs en amont de la chaîne de valeur, et les gouvernements feront le 

nécessaire pour empêcher leur monnaie de s’apprécier rapidement. Pour de 

nombreux pays industrialisés, comme le Canada, il pourrait en résulter de forts 

vents contraires pour le secteur manufacturier. 

Le printemps arabe, les tensions aux États-Unis découlant de la politique 

budgétaire et la dette souveraine en Europe montrent bien que les crises peuvent 

nous prendre au dépourvu. On s’attend à ce que de tels événements deviennent 

plus fréquents à l’avenir, ce qui accroîtra le risque de faire affaire dans des 

régions naguère jugées sans danger. Par exemple, des mesures budgétaires dans 

les pays occidentaux pourraient entraîner manifestations et troubles politiques. La 

difficulté qu’éprouvent les gouvernements de la zone euro à présenter une réponse 

coordonnée à une défaillance éventuelle de la Grèce ou d’autres membres pourrait 



 

déclencher une autre crise financière et économique. Sur de nombreux marchés 

émergents, le gros de la population est âgé de moins de 30 ans. Comme nous l’a 

montré le printemps arabe, le sous-emploi de millions de jeunes adultes peut être 

une source féconde de tension sociale et politique. 

La pénurie et la distribution inégale de ressources de base comme l’air pur, l’eau 

fraîche, la nourriture et l’énergie préparent aussi le terrain à une exacerbation des 

tensions sociales. La rapidité et l’accessibilité accrues des moyens de 

communication et des médias sociaux favorisent la mobilisation de la population 

chaque fois que l’impulsion est donnée au changement social, politique ou 

économique. Dans une telle conjoncture, il sera d’autant plus important que les 

compagnies canadiennes protègent leurs recettes et actifs à l’étranger en prenant 

les mesures indiquées de réduction des risques. Or, puisque la non-satisfaction des 

besoins est normalement à l’origine de transformations sociales et politiques 

soudaines, les compagnies canadiennes disposées à exercer leurs activités dans le 

flou pourront y trouver des possibilités intéressantes. 

Au Canada, les conditions de crédit aux entreprises se sont assouplies depuis deux 

ans et sont généralement bonnes pour les exportateurs canadiens à l’heure 

actuelle, d’autant plus que les taux d’intérêt sont faibles. Mais ce n’est pas 

toujours le cas pour certains acheteurs étrangers de biens et services canadiens. 

Par exemple, en Europe – où la situation demeure floue – et surtout dans les pays 

fortement endettés, les prêts bancaires demeurent limités. Au cours des cinq 

prochaines années, la conjoncture du crédit se resserrera vraisemblablement à 

l’échelle mondiale, y compris au Canada, pour diverses raisons. Les contraintes 

budgétaires en Europe périphérique et le fort endettement aux États-Unis et au 

Japon pourraient entraîner une nouvelle réévaluation du risque de crédit pour les 

emprunteurs souverains et, partant, rendre les marchés financiers mondiaux plus 

frileux. Les coûts de financement augmenteraient pour les banques partout au 

monde. Les facteurs démographiques pourraient eux aussi contribuer à la hausse 

des coûts de financement, une population vieillissante ayant tendance à vendre 

plutôt qu’à acheter des obligations d’État dans des pays comme le Japon. 

Finalement, des règlements bancaires plus stricts – songeons par exemple à la 

mise en œuvre des normes de l’Accord de Bâle III sur les fonds propres – 

pourraient rendre l’accès au crédit plus difficile et coûteux pour les compagnies 

canadiennes et les acheteurs étrangers. 

La crise financière a provoqué une poussée de protectionnisme partout au monde, 

mais en grande partie, la récession à l’échelle internationale n’a nullement freiné 

la mondialisation. Une croissance anémique en Occident, alliée à des politiques 



sur les marchés émergents favorisant les exportations par rapport aux importations 

afin de soutenir une solide croissance économique, mettra à l’épreuve la capacité 

d’adaptation d’une économie mondiale de plus en plus intégrée. De toute 

évidence, certaines nations seront tentées de se replier et d’ériger des barrières 

afin de limiter l’entrée de biens et services étrangers. 

Malgré tout, l’économie mondiale sera vraisemblablement plus intégrée en 2016 

qu’elle ne l’est aujourd’hui. Les chaînes d'approvisionnement s’internationalisent 

davantage chaque jour, et cette tendance ne se renversera pas facilement. 

D’ailleurs, l’internationalisation des entreprises crée une défense toute naturelle 

contre une volatilité accrue. Le Canada et d’autres pays poursuivront la 

négociation de nombreux accords de commerce bilatéral. Les progrès 

technologiques faciliteront la gestion de chaînes d'approvisionnement complexes, 

ce qui accélérera sûrement la circulation de biens, de services et d’idées entre 

pays. Les capitaux eux aussi continueront de circuler rapidement, et il deviendra 

de plus en plus courant pour les compagnies de toutes tailles d’investir à 

l’étranger. Pour les entreprises canadiennes, une économie mondiale plus ouverte 

et étroitement intégrée accentuera la concurrence, mais multipliera par ailleurs les 

occasions d’approvisionnement et de ventes à l’étranger. 

 

Avant la crise financière, les exportations totales du Canada se maintenaient, 

malgré la nette hausse de la valeur du dollar canadien. De 2003 à 2008, les 

exportations du Canada ont en effet progressé à un taux annuel de quelque 5 %. 

Mais cette croissance était à deux vitesses : les exportations ont progressé de près 

de 11 % dans les secteurs des produits de base et des ressources mais ont reculé 

de 2,5 % chaque année dans le secteur manufacturier.
2
 Quant aux exportations 

dans le secteur des services, elles ont augmenté de 3 % par année. La hausse des 

cours des produits de base a contribué à l’appréciation du dollar canadien, ce qui a 

posé de sérieux problèmes aux fabricants canadiens.
 3

 Une concurrence accrue 

venant des marchés émergents et une forte présence sur le marché américain ont 

nui par ailleurs au secteur manufacturier du Canada. 

                                                 



 

Bon nombre de fabricants canadiens ont pris des mesures pour s’adapter à cette 

conjoncture. D’abord, ils ont investi massivement dans la machinerie et 

équipement susceptible de relever leur productivité.
4
 Ensuite, ils ont diminué leur 

dépendance à l’égard du marché américain en exportant davantage vers les 

marchés émergents. Et enfin, ils ont établi une présence accrue à l’étranger 

(comme un bureau de vente ou une usine) afin de pouvoir mieux servir leurs 

clients et s’intégrer plus facilement aux chaînes d'approvisionnement mondiales. 

Comme le montre le tableau 1, les ventes des sociétés affiliées d'entreprises 

canadiennes à l'étranger progressent plus rapidement que les exportations en 

provenance du Canada. Les ventes des sociétés affiliées à l'étranger équivalent 

aujourd’hui à peu près à la valeur des exportations du Canada.
 
 Les secteurs des 

produits de base et des ressources y sont toujours pour beaucoup, mais les 

compagnies canadiennes – surtout les détaillants – et les fabricants du secteur des 

services ont également investi à l’extérieur du pays pour accroître leurs ventes à 

l'étranger. 
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L’économie mondiale se rétablit peu à peu, mais la situation demeure précaire, le 

spectre d’un nouveau ralentissement suscitant toujours de vives inquiétudes. 

Après une dégringolade de près de 24 % en 2009, les exportations du Canada ont 

progressé de 10 % en 2010. La hausse attendue est de 11 % en 2011. Cette 

croissance solide découle d’une demande comprimée qui peut maintenant être 

satisfaite, car le pire de la crise financière appartient sans doute au passé 

maintenant. 

Malgré la faiblesse de la reprise, de belles occasions d’affaires se présenteront aux 

compagnies canadiennes pendant la période de planification. La croissance de la 

demande sera solide dans la plupart des pays dans des secteurs comme 

l’infrastructure, l’environnement et le transport. Sur les marchés émergents, la 

croissance globale des dépenses des consommateurs, des entreprises et des 

gouvernements créera des débouchés dans pratiquement toutes les industries. 

Comme il a déjà été expliqué, de nombreuses occasions, et aussi beaucoup de 

défis, se présenteront aux exportateurs et aux investisseurs canadiens au cours des 

cinq prochaines années. Les compagnies canadiennes continueront d’essayer de 

rattraper leurs concurrents des États-Unis et d’autres pays en matière de 

productivité et d’innovation. Par ailleurs, elles poursuivront la diversification des 

marchés où elles destinent leurs biens et services (tableau 2). Cette diversification 

sera tirée par les exportations de produits de base, mais aussi en grande partie par 

les biens et services à plus forte valeur. 

EDC prévoit que les exportations canadiennes augmenteront à un taux moyen de 

près de 5 % par année pendant la période de planification. Les secteurs des 

produits de base, de l’automobile, de l’aéronautique ainsi que de la machinerie et 

équipement industriels tout particulièrement devraient afficher de beaux résultats. 
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Dans la conjoncture actuelle, les compagnies 

canadiennes ont besoin de partenaires qui peuvent les 

conduire sur de nouveaux marchés, les conseiller, gérer 

leurs risques et financer leur croissance. Le mandat 

d’EDC est non seulement d’appuyer les efforts des 

sociétés canadiennes à l’échelle internationale, mais 

aussi de dégager – ou de créer – des occasions d’affaires 

pour elles sur les marchés mondiaux. 

L’objectif fondamental d’EDC est de générer de la 

prospérité pour le Canada, ce qu’elle accomplit dans le 

cadre de son mandat, en fournissant des services de 

financement et de gestion des risques qui contribuent à 

la réussite des compagnies canadiennes à l’échelle internationale. En 2010, EDC a 

aidé plus de 8 200 compagnies canadiennes à générer des exportations et des flux 

d’investissements à l'étranger d’une valeur de 84,6 milliards de dollars. Les 

activités d’EDC ont contribué à 628 000 emplois et à 4,9 % du produit intérieur 

brut (PIB) du Canada. Au cours de la période de planification, EDC exécutera son 

mandat en travaillant étroitement avec les partenaires en commerce du 

gouvernement du Canada et avec le secteur privé pour faire en sorte que les 

compagnies canadiennes puissent soutenir la concurrence et réussir sur les 

marchés mondiaux. 

EDC a révisé récemment son énoncé de vision dans le 

but d’expliquer clairement à ses parties intéressées, en 

commençant par ses employés, le genre d’organisation 

qu’elle souhaite devenir. Cette nouvelle vision orientera 

à la fois sa stratégie et sa conduite quotidienne. Devenir, 

pour le Canada, le partenaire en matière de commerce 

international le plus avisé, le plus au fait et le plus 

engagé est un appel à l’action et une norme à laquelle 

tous les employés peuvent aspirer. Chacun de ces trois 

descriptifs clés représente une situation ou un état concret. 

 



 

Tout d’abord, pour offrir aux compagnies canadiennes des services et des conseils 

qui ajoutent une valeur, les employés d’EDC doivent être bien avisés par rapport à 

tout ce qui touche les marchés, les industries, le financement du commerce 

extérieur, la gestion des risques ainsi que le commerce international et les 

investissements à l’étranger. Ensuite, pour aider à créer des débouchés en matière 

de commerce international et d'investissement à l'étranger pour les compagnies 

canadiennes, les employés d’EDC doivent bâtir et cultiver de vastes réseaux de 

contacts, tant au pays qu’à l’étranger. Ils doivent miser sur la technologie pour 

communiquer entre eux et avec leurs clients, partenaires et contacts et pour bien 

transmettre l’information requise, peu importe leur lieu de travail. Finalement, 

pour être engagés, il faut que tous les employés d’EDC soient créatifs et fassent 

de leur mieux pour offrir des solutions qui aident les compagnies à atteindre leurs 

objectifs à l’échelle internationale. Il leur faut également faire preuve de fiabilité 

et d’adaptabilité au profit des partenaires d’EDC. 

Dans les prochaines années, EDC continuera de se concentrer sur ce qu’elle fait 

de mieux : offrir de façon efficace des solutions financières pour aider les 

compagnies canadiennes à accroître leurs affaires sur les marchés mondiaux. 

Compte tenu des tendances relevées dans le contexte de planification, EDC 

cherchera également à créer des débouchés commerciaux dans trois domaines 

clés. Et pour être en mesure de servir les compagnies canadiennes en période de 

turbulence, EDC continuera d’assurer sa capacité d’adaptation. Sa stratégie 

d'affaires et son nouveau cadre stratégique sont décrits à fond au chapitre 2 des 

présentes. 

 

Afin de pouvoir aller au-devant des besoins des compagnies canadiennes, EDC 

doit avoir une excellente compréhension des industries dans lesquelles ses clients 

exercent leurs activités. Chaque année, EDC fait état des grands courants qui, 

selon elle, infléchiront les secteurs industriels clés du Canada pendant la période 

de planification. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 





 

 

EDC a amassé de précieuses connaissances sur les marchés et les industries à l’échelle 

mondiale grâce à son expérience de la prestation de solutions de financement et de 

gestion des risques et elle continuera à en faire profiter les compagnies canadiennes. La 

Société travaillera à faire valoir les capacités du Canada aux acheteurs étrangers – tout 

particulièrement sur les marchés émergents. Afin de déployer ses solutions, EDC 

poursuivra son étroite collaboration avec ses partenaires des secteurs privé et public dans 

le but de répondre en toute efficacité aux besoins des entreprises canadiennes. 

Le Budget 2009, Plan d'action économique du Canada, a conféré à EDC la marge de 

manœuvre nécessaire pour soutenir les compagnies sur le marché canadien. Ce mandat 

temporaire, qui s’ajoute au mandat de base d’appui des exportations d’EDC, assure aux 

compagnies canadiennes un meilleur accès aux services de financement et d’assurances. 

En 2011, le gouvernement a prorogé jusqu’en mars 2012 le mandat temporaire accordé à 

EDC en 2009. Il a aussi annoncé dans le Budget 2011 qu’il examinerait le cadre de 

réglementation qui régit le rôle d’EDC pour ce qui est du financement sur le marché 

canadien. 



 

EDC compte miser davantage sur la création de débouchés en matière de commerce 

international et d'investissement à l'étranger pour les entreprises canadiennes au cours de 

la période de planification. Elle y arrivera en utilisant plus amplement les outils de 

création de débouchés qui font actuellement partie de ses services de base (page 36) et en 

mettant en œuvre des initiatives de création d’occasions d’affaires dans trois secteurs 

prometteurs. 

Le premier est le secteur de l’aéronautique. L’innovation technologique rapide et la 

demande sur les marchés émergents, sans oublier le lancement des avions CSeries de 

Bombardier, pourraient générer de belles possibilités de croissance pour des centaines 

d’entreprises du secteur partout au Canada. 

Le deuxième est le secteur des technologies propres. Le développement de solutions 

visant à atténuer les pressions exercées sur le milieu ambiant profitera des innovations 

technologiques et y contribuera également. Au Canada, ce secteur est solide et diversifié, 

et il est appelé à soutenir une vive concurrence. 

Et le troisième est le secteur de l’infrastructure en Inde. La croissance économique de 

l’Inde figure parmi les plus fortes du monde, et le pays s’apprête à engager d’importantes 

dépenses pour développer son infrastructure. Ses besoins à cet égard, sa population 

croissante, son revenu par habitant à la hausse, ses secteurs de fabrication, de haute 

technologie et de services en plein essor et ses ressources naturelles en font un marché 

important pour les compagnies canadiennes, bien qu’il présente des défis de taille. 

Les initiatives dans ces trois secteurs sont décrites à fond à la section 2.6 des présentes. 

Pouvoir s’adapter signifie avoir la capacité d’aller au-devant des besoins changeants des 

clients et de réagir à la volatilité de la conjoncture. Pour y arriver, il faut une solide 

situation financière, une agilité à l’échelle de l’organisation et une quête continuelle de 

gains en productivité afin de se donner la souplesse voulue pour affecter les ressources là 

où elles sont les plus nécessaires. 

EDC a accru sa productivité depuis quelques années. Une meilleure intégration des 

secteurs et gammes de produits par la création d’équipes virtuelles, l’adoption de 

nouveaux outils technologiques pour faciliter la communication et la collaboration ainsi 

que la mise en œuvre de la méthode allégée dans les programmes (voir la page 48 pour 

des précisions sur la méthode allégée) ont toutes permis d’offrir de meilleurs délais de 

réponse et une plus grande prévisibilité aux clients d’EDC. Par exemple, les délais sont 

passés de 107 à 80 jours dans le cas des prêts directs, et de 67 à 34 jours pour ce qui est 

des transactions de cautionnement. Ces mesures ont aussi aidé à contenir les coûts car la 



 

Société peut offrir une plus grande valeur pour chaque employé et ainsi mieux servir ses 

clients. 

La productivité est mesurée de diverses façons au sein de la Société. Au cours de la 

période de planification, EDC continuera de perfectionner ses indicateurs afin de mieux 

cerner les gains réalisés grâce à ses investissements dans le relèvement de sa 

performance. La fiche de performance (présentée à la section 2.7) offre des précisions sur 

les indicateurs actuels d’EDC et ceux qu’elle envisage d’adopter. 

 

En 2011, EDC a adopté un nouveau cadre stratégique pour orienter sa prise de décision 

sur des initiatives clés, modèle à la fois simple et parfaitement représentatif des 

dimensions complexes de ses activités. EDC pourra ainsi accroître sa rapidité d’exécution 

et son adaptabilité, tout en se concentrant sur l’amélioration des résultats du Canada en 

matière de commerce extérieur et d’investissements à l’étranger. Le nouveau cadre 

stratégique est l’armature du Plan de la Société 2012-2016. 

 

 

 



 

EDC a comme objectif de créer des retombées pour le Canada. Pour y arriver, elle doit 

déployer les ressources à sa disposition : d’abord et avant tout, ses gens et leurs talents 

uniques, mais aussi son capital financier et sa technologie. Et pour mettre à contribution 

ces ressources de façon optimale, EDC doit tenir compte des quatre dimensions de toutes 

ses activités : développement des affaires, opérations, gestion des risques et viabilité 

financière. 

 Développement des affaires. Aptitude d’EDC à prévoir les besoins des entreprises 

canadiennes, à y répondre et à offrir une valeur. Ainsi, EDC demeure pertinente, tant 

pour ses clients que pour l’économie du Canada. 

 Opérations. La façon dont EDC exerce ses activités. Les outils, solutions et 

processus en place servent tous à permettre à EDC de bien servir les compagnies 

canadiennes afin qu’elles puissent réussir sur les marchés mondiaux. En gérant bien 

ses opérations, EDC maintient sa vocation commerciale. 

 Gestion des risques. Mesures prises pour assurer la sécurité d’EDC. Suppose de bien 

cerner, évaluer, contrôler et réduire les risques de crédit et les autres risques 

organisationnels. 

 Viabilité financière. Réalisation d’un rendement suffisant des capitaux. EDC peut 

ainsi s’assurer de pouvoir remplir son mandat à long terme, même dans une 

conjoncture hautement éprouvante. La viabilité financière assure la pérennité d’EDC. 

Pour que l’organisation demeure efficiente et capable de s’adapter rapidement aux 

changements, les quatre dimensions doivent demeurer en équilibre dans toutes les 

grandes décisions qu’elle prend. Faire fi de l’une ou de plusieurs de ces dimensions 

pourrait gravement miner la réalisation du mandat d’EDC. 

Pour compléter ce modèle, il faut y ajouter la finalité et l’orientation que donnent à EDC 

ses deux grands principes, soit son approche privilégiant les partenariats et son 

engagement à l’égard de la responsabilité sociale des entreprises. 

 



 

 

Les forces d’EDC, ce sont ses ressources. Afin d’aider les entreprises canadiennes à 

profiter des débouchés en matière de commerce international et d'investissement à 

l'étranger et de générer des retombées pour le Canada, EDC continuera d’investir dans ses 

gens et sa technologie, tout en assurant une saine gestion de son capital financier. 

Ensemble, ces trois forces sont essentielles à la capacité d’EDC de s'adapter au 

changement et de bien composer avec les événements inattendus. 

EDC peut compter sur une main-d’œuvre hautement performante qui a à 

cœur l’amélioration continue et l’avancement du programme du 

gouvernement du Canada en matière de commerce extérieur. Pendant la 

période de planification, EDC continuera d’investir dans ses gens grâce à 

des initiatives qui font en sorte que les employés donnent toute leur mesure et sont 

capables de s’adapter à une conjoncture qui évolue rapidement. 

La concurrence pour le talent étant vive, la capacité d’EDC d’attirer, de conserver, de 

motiver et de développer le talent qu’il lui faut pour réaliser sa vision s’avère critique. 

Favoriser une plus grande productivité et la capacité d’adaptation organisationnelle est 

une composante clé de la réussite à cet égard. 

La méthode allégée et l’amélioration continue à l’échelle de la Société assureront des 

gains constants en productivité (voir la page 48 pour en savoir plus sur la méthode 

allégée). À cette fin, EDC maintiendra ses investissements en formation à la méthode 

allégée afin d’offrir une plus grande valeur à ses clients. La création d’un bassin de 

productivité au sein du personnel permanent est prévue en 2012. Les gains réalisés grâce 

à l’amélioration continue – par exemple l’élimination des temps morts – seront recueillis 

dans un bassin de productivité qui pourra être redéployé en toute souplesse pour répondre 

à des besoins en pleine évolution. Ce bassin permettra à la Société de diminuer son 

effectif en 2012 tout en donnant suite à ses priorités et nouvelles initiatives. 

La représentation régionale sera réexaminée afin de déterminer si un plus grand nombre 

d’employés pourraient travailler à l’extérieur du siège social, plus près des clients. EDC 

continuera de promouvoir des conditions de travail souples et le principe « le travail se 

fait partout », qui non seulement favorise l’engagement et l’efficience, mais aussi aide la 

Société à attirer et conserver un talent jeune et dynamique. La technologie renforcera 

l’engagement interne en dotant les employés des outils nécessaires à la collaboration, à la 

connectivité et à la gestion des connaissances et consolidera la capacité interne de servir 

les clients. 



 

Cultiver et valoriser une équipe de direction solide à l’échelle de la Société s’est avéré 

essentiel à l’aménagement d’un milieu de travail positif et productif à long terme. Les 

programmes de perfectionnement en leadership font l’objet d’une refonte afin de mieux 

les harmoniser avec le cadre des compétences renouvelé et avec les initiatives 

d’amélioration de la productivité et de la capacité d’adaptation organisationnelle.  

Une culture d’apprentissage demeure l’un des piliers de la Proposition de valeur de 

l'emploi d’EDC, l’accent étant mis sur la formation relative aux produits, la formation 

linguistique et le perfectionnement professionnel. Tous les volets d’apprentissage sont 

conformes aux objectifs de la Société. Ils sont entérinés annuellement par l’Équipe de la 

haute direction. 

Un plus grand nombre d’employés d’EDC travaillant à l’extérieur d’Ottawa, d’autres 

mesures seront prises afin d’accroître l’accessibilité grâce à la prestation en ligne de 

cours de formation et la tenue de semaines de formation intensive. La mise en œuvre d’un 

système de gestion de l'apprentissage se poursuivra, ce qui créera la plateforme 

nécessaire à l’accès à la formation en tout temps, partout et à n’importe quel rythme. 

D’ici la fin de 2012, 75 % des cours offerts par EDC le seront selon des méthodes non 

traditionnelles, hors salle de classe. 

La Société continue de rationaliser son programme de cours, axé sur ses cinq volets 

d’apprentissage : nouveaux employés, produits et services, perfectionnement en 

leadership, Approche EDC et formation linguistique.
7
 EDC misera davantage sur la 

rotation et les affectations à partir de 2012. 

Afin d’accroître sa capacité à innover et à s’adapter à une conjoncture changeante, EDC 

s’attachera à accroître la diversité de son effectif et sa connaissance des deux langues 

officielles. Les leaders sont appelés à gérer des équipes de plus en plus diversifiées et à 

miser sur les expériences, les cultures et les perspectives que leurs employés apportent à 

leur travail. La Société met au point un solide programme de formation pour doter les 

leaders des connaissances et des aptitudes nécessaires à l’aménagement d’un milieu de 

travail diversifié et inclusif, hautement performant. 

Afin de pouvoir mieux communiquer avec ses clients et les servir dans la langue 

officielle de leur choix, EDC favorisera un milieu de travail vraiment bilingue. Le 

bilinguisme est aussi encouragé par l’exemple : l’atteinte du niveau B sera exigée des 

                                                 



 

leaders dans un délai raisonnable. EDC adopte une nouvelle approche en intégrant 

l’encadrement et l’utilisation des deux langues officielles aussi bien dans le milieu de 

travail qu’en salle de classe. 

Le nouveau milieu de travail d’EDC repose sur les principes suivants : le travail se fait 

partout, soyons verts et pleins feux sur l’agilité et la souplesse. Maintenant qu’ils sont 

installés au nouveau siège social, les employés d’Ottawa comprennent les avantages du 

travail dans un milieu qui favorise la mobilité, la collaboration et l’innovation. Dans la 

mesure du possible, les employés à l’extérieur d’Ottawa pourront travailler selon les 

mêmes principes grâce à une connectivité accrue assurée par la technologie. 

Le Groupe des ressources humaines d’EDC établira un nouveau point de référence afin 

de mesurer l’engagement du personnel. Plutôt que d’évaluer la satisfaction des employés 

et leur engagement comme elle le faisait par le passé, la Société adoptera une approche 

davantage axée sur l’avenir et mesurera tant l’engagement que les facteurs de réussite. Le 

Groupe des ressources humaines élaborera un cadre d’évaluation afin d’assurer 

l’amélioration continue et de mesurer l’aptitude d’EDC à accroître la valeur qu’elle 

fournit à ses employés. La Société pourra ainsi déterminer si elle crée un climat qui 

encourage les employés à réaliser pleinement leur potentiel – et qui favorise une 

productivité accrue, l’innovation et un milieu de travail hautement performant – tout en 

cernant les domaines sur lesquels axer les efforts afin de donner la plus grande impulsion 

possible à l’atteinte de ses objectifs. 

Après les gens, la technologie de l’information (TI) est le principal secteur 

d’intervention d’EDC – notamment sur le plan des dépenses 

d’investissement et de fonctionnement. La TI aide EDC à donner aux 

compagnies canadiennes et à leurs partenaires commerciaux accès aux renseignements, 

produits et services qu’il leur faut pour réussir sur les marchés mondiaux. La TI donne 

par ailleurs aux employés d’EDC les outils et les connaissances nécessaires pour offrir 

des services de grande qualité aux clients et dégager des débouchés en matière de 

commerce international et d'investissement à l'étranger pour le Canada. La TI est aussi un 

grand moteur de gains en productivité, favorise une plus grande efficacité et un 

rendement accru des employés et facilite le libre accès aux produits et services d’EDC 

pour les compagnies canadiennes. Au cours de la période de planification, EDC 

travaillera à des initiatives TI lui permettant d’atteindre quatre objectifs stratégiques. 



 

Les mesures prises par EDC afin d’accroître la valeur offerte aux clients et l’efficience 

opérationnelle ont fait ressortir un écart entre les processus d’affaires en évolution et les 

systèmes et l’architecture qui les soutiennent. L’adoption de la méthode allégée il y a 

cinq ans a fait éclater de nombreux cloisonnements liés aux processus entre fonctions et 

équipes. Mais les systèmes mis au point à l’appui de ces cloisonnements sont devenus 

source d’inefficacité. Un grand objectif que poursuivra EDC pendant la période de 

planification sera d’éliminer les inefficacités, de simplifier les systèmes et de retirer les 

systèmes patrimoniaux d’EDC de l’ordinateur central. Au nombre des prochaines étapes 

clés, mentionnons le remplacement de l’application de classification des risques de crédit 

et la centralisation de la fonction de facturation et de paiement. 

L’ordinateur central d’EDC devient de plus en plus incompatible avec les nouveaux 

systèmes et processus. Qui plus est, son utilisation et sa maintenance sont coûteuses. 

C’est pourquoi il est devenu prioritaire de progressivement mettre l’ordinateur central 

hors service. Tâche complexe, qui sera réalisée selon un calendrier opportun, pour 

pouvoir continuer à bien soutenir les activités de base d’EDC. En premier lieu, les deux 

principales applications sur ordinateur central, le système de gestion du crédit du Groupe 

des assurances et l’Index des compagnies, en seront retirées. Ensuite, de nouvelles 

solutions technologiques seront déployées pour les autres applications, puis l’ordinateur 

central sera mis hors service. 

Tout comme d’autres organisations, EDC doit trouver des moyens de mieux exploiter 

l’information, qui devient de plus en plus volumineuse. Afin de redresser les inefficacités 

d’une gestion de l'information déficiente, EDC entend mettre en œuvre à l'échelle de 

l'entreprise une discipline et des outils de gestion des documents et des dossiers. Il faudra 

à cette fin s’entendre sur la façon de définir les données critiques de la Société, 

déterminer les responsabilités de la gestion de ces données et utiliser pleinement les 

capacités d’entreposage et de gestion des systèmes internes existants et nouveaux. 

Les partenaires et les clients d’EDC se tournent de plus en plus vers son site Web comme 

mécanisme de libre-service, surtout pour les produits d’assurances : demander des 

rapports de crédit, soumettre des propositions d’assurance et des demandes 

d'indemnisation et même choisir et recevoir des polices d’assurance en ligne. EDC 

lancera donc un site Web externe refondu d’ici la fin de 2011 qui permettra une gestion 

plus efficace du contenu. Les utilisateurs pourront notamment y bâtir leur profil et ainsi 

accéder à un contenu adapté. La nouvelle stratégie Web est décrite à la page 49 des 

présentes. 



 

Des technologies unifiées ont été déployées en 2011 dans le but d’aménager une culture 

organisationnelle axée sur la collaboration, l’efficience et l’amélioration continue et de 

relever la qualité des services offerts aux clients. Le milieu de travail à l’ère numérique 

d’EDC offre les technologies et les services nécessaires aux activités du personnel, des 

équipes, des groupes de travail et de la Société dans son ensemble. Outils de travail, 

services vocaux, gestion des documents, mise en commun des connaissances, 

collaboration et connectivité mobile, voilà des éléments qui continueront de favoriser la 

productivité des employés et la maîtrise des frais d'exploitation. En 2012 et pendant toute 

la période de planification, EDC investira dans des activités de sensibilisation, de 

formation et de gestion du changement pour mettre pleinement à contribution son milieu 

de travail à l’ère numérique dans le but de favoriser l’atteinte de ses objectifs en matière 

de collaboration, de libre-service et de productivité. 

EDC évalue l’efficacité de ses dépenses technologiques à l’aide d’un indice répandu qui 

mesure l’affectation des investissements en TI selon le rapport entre ce qu’on appelle le 

« coût total de possession » (CTP) et les initiatives d’« optimisation des ressources » 

(ODR). Le CTP se rapporte aux investissements visant le maintien des principaux actifs 

et de l’infrastructure, alors que l’ODR correspond aux investissements qui appuient la 

croissance de l’entreprise et la mise en œuvre de nouveaux modèles d’affaires. 

Cet indicateur est expliqué à fond à la section des présentes portant sur la fiche de 

performance. 

EDC doit pouvoir compter sur un capital de base solide et stable afin 

d’offrir aux sociétés canadiennes les outils financiers qu’il leur faut pour 

réussir sur les marchés mondiaux. Étant donné les défis qui se présentent à 

l’heure actuelle au Canada en tant que nation commerçante, EDC devra 

mettre pleinement à contribution ses ressources financières pendant toute la période de 

planification, tout en s’assurant de pouvoir continuer à bien répondre aux besoins des 

entreprises canadiennes. En raison de l’imprévisibilité qui marque le présent contexte de 

planification, il est d’autant plus critique qu’EDC s’assure d’avoir la capacité financière 

nécessaire pour résister aux chocs à venir et continuer de satisfaire les besoins de ses 

clients. 

Les initiatives ci-décrites ont été retenues précisément parce qu’elles servent les besoins 

des entreprises canadiennes et aident à faire croître le commerce du Canada, tout en 

répondant aux critères d’EDC à l’égard d’une affectation prudente et optimale des 

ressources, de l’efficacité des processus et de la valeur offerte. Le cadre décisionnel 

d’EDC lui permet de faire en sorte que le capital investi dans de nouvelles initiatives aide 



 

à faire croître la valeur offerte aux clients, relève son aptitude à résister à des 

changements brusques et dégage des ressources qui peuvent être consacrées à de 

nouveaux projets ayant un vaste impact. 

EDC continuera d’investir dans la gestion du capital. À cette fin, elle réexaminera sa 

Politique sur la suffisance du capital et acquerra de meilleurs outils d’analyse du capital, 

de simulation de crise et de gestion. 

Le chapitre 3 – le Plan financier – présente de façon approfondie les activités et les 

politiques d’EDC relatives à la gestion du capital de même que ses prévisions financières. 

 

Les décisions d’EDC reposent sur deux grands principes : une philosophie privilégiant les 

partenariats et un engagement à l’égard de la responsabilité sociale des entreprises. 

La capacité financière d’EDC vient compléter celle des institutions 

financières du secteur privé. Travailler de pair avec ses partenaires du 

secteur privé est le modèle d'affaires que privilégie EDC car il se traduit par 

un service à la clientèle de qualité supérieure et plus homogène. C’est ainsi 

que sa capacité est déployée là où elle est requise et que les meilleures compétences 

disponibles sont utilisées en toute efficience. De même, EDC travaille en étroite 

collaboration avec le gouvernement du Canada et d’autres sociétés d'État. 

EDC figure parmi de nombreux organismes à offrir des services de financement du 

commerce extérieur aux entreprises canadiennes. En collaborant avec d’autres 

fournisseurs, comme des assureurs du secteur privé et des banques, la Société veille à ce 

que les clients aient accès aux solutions et aux services financiers qui répondent le mieux 

à leurs besoins. Travailler en partenariat avec le secteur privé signifie partager les risques 

à des conditions commerciales. La disponibilité de la capacité du secteur privé infléchit le 

rôle que joue EDC. Lorsque le crédit se fait difficile d’accès, comme ce fut le cas pendant 

la période 2008-2010, EDC intensifie ses efforts de pair avec le secteur privé afin d’offrir 

aux compagnies solvables la capacité dont elles ont besoin. De même, lorsque la capacité 

du secteur privé se rétablit, celle d’EDC n’est peut-être plus nécessaire. La Société réduit 

alors sa présence ou se retire totalement du marché. En revanche, lorsque d’importantes 

retombées éventuelles existent pour le Canada, EDC peut offrir un soutien à des 

compagnies ou à des industries avant que ne le fasse le secteur privé. Dans de tels cas, la 

Société comble des écarts temporaires de disponibilité de la capacité financière du secteur 

privé et prépare le terrain à sa participation ultérieure. 



 

En 2010, EDC a réalisé plus de 5 400 transactions en partenariat avec le secteur privé. 

Cet indicateur est inclus dans la structure de rémunération au rendement, ce qui signifie 

que chaque employé a nettement intérêt à cultiver les partenariats d’EDC. 

Dans le secteur des assurances, EDC continuera de participer activement au groupe 

consultatif sur l'assurance crédit mis sur pied par le gouvernement. Il s’agit là d’un des 

moyens par lesquels EDC cultive ses partenariats en pleine évolution avec les 

assureurs-crédit du secteur privé. EDC continuera aussi d’ajouter de la capacité au 

marché de l’assurance crédit. 

De plus, EDC déploiera intégralement son programme d’Assurance à l'exportation 

complémentaire qui permet aux assureurs-crédit du secteur privé d’acquérir une capacité 

de réassurance crédit à l'exportation auprès d’EDC afin d’ajouter aux produits et services 

qu’ils offrent aux exportateurs canadiens. 

Dans le secteur du financement, EDC a établi des relations d’affaires solides avec le 

milieu bancaire et le réseau des coopératives d'épargne et de crédit du Canada. La crise 

financière de 2008-2010 a eu pour effet de renforcer ces relations, qui sont d’autant plus 

importantes dans le contexte des transactions de financement ici au Canada, où les 

partenariats sont la norme pour EDC.
8
 Sur les marchés étrangers, particulièrement sur les 

marchés émergents, EDC établira des partenariats semblables avec les banques 

canadiennes qui y sont présentes. Elle pourra ainsi appuyer ses clients et aussi aider les 

institutions financières canadiennes à y étendre leur rayonnement et leur expertise. 

Au cours de la période de planification, EDC continuera d’approfondir ses relations au 

sein de l’industrie financière, s’attachant tout particulièrement à la prestation de solutions 

aux exportateurs du Canada. Pour ce faire, par exemple, la Société consolidera encore 

davantage sa gamme de produits et services en ligne, afin qu’il soit encore plus facile 

pour les banques et les autres prêteurs de déployer ses solutions, au profit de leurs clients. 

Encore dans le but de renforcer ces relations, EDC et la Banque de développement du 

Canada (BDC) ont proposé la création d’un groupe consultatif mixte de concert avec le 

secteur privé. Ce groupe, qui se composera de hauts dirigeants des banques canadiennes 

et des deux sociétés d’État, visera à favoriser les partenariats et à assurer un dialogue 

cohérent et franc sur les questions stratégiques se présentant à l’industrie en matière de 

financement du commerce extérieur et d’échanges commerciaux.  

EDC fait partie du réseau gouvernemental, chaque organisme y jouant un rôle précis et 

ayant des compétences qui lui sont propres. En plus de ses partenariats avec le secteur 

privé, EDC continuera de travailler à l’amélioration des services pour les entreprises 

                                                 



 

canadiennes de pair avec ses homologues gouvernementaux, tout particulièrement avec le 

ministère des Affaires étrangères et du Commerce international (MAECI) et son Service 

des délégués commerciaux (SDC), BDC et la Corporation commerciale canadienne 

(CCC). 

Le SDC, pilier de la présence commerciale du gouvernement du Canada à l’étranger, est 

une source unique de renseignements et d’appui pour les entreprises canadiennes. Cette 

expertise vient compléter les capacités financières d’EDC. Forts de leur collaboration des 

dernières années, EDC et le SDC poursuivront leur travail à des initiatives clés au Canada 

et partout au monde. 

 Les bureaux régionaux d’EDC au Canada et le SDC ont entrepris ensemble des 

initiatives pour étendre leur rayonnement auprès des entreprises canadiennes et mettre 

en commun les renseignements qu’ils ont réunis sur les marchés. Ces initiatives 

seront poursuivies et approfondies, et l’accent sera mis sur la recommandation de 

clients et le jumelage. Un projet de collaboration a récemment été mené à bonne fin 

dans la région de Montréal. Les directeurs de comptes, Petites entreprises, d’EDC ont 

dressé la liste de leurs clients existants qui pourraient profiter de l’expertise du SDC 

et ont aidé à les mettre en rapport avec le délégué commercial compétent. Cinquante 

clients ont ainsi été aiguillés vers le SDC au Québec. Le projet sera maintenant mis en 

œuvre à Vancouver, et d’autres villes pourraient s’y ajouter. 

 À l’étranger, EDC continuera de cultiver des relations avec le SDC sur les marchés 

où elle est présente et ailleurs dans le monde. La mise en commun de l’information et 

le jumelage seront deux grands domaines d'intérêt. Par exemple, EDC misera sur ses 

solides partenariats avec le SDC pour étendre son rayonnement sur les marchés 

asiatiques et collaborer étroitement à des activités de jumelage. 

 EDC continuera de former le SDC à son éventail de produits et services. Pilier de la 

collaboration entre les deux organismes, cette formation est très prisée par le SDC. 

Offerte à l’occasion d’une séance tenue annuellement sur place, elle sera facilitée par 

les nouveaux modules en ligne destinés au SDC. 

 La Direction générale des occasions d'affaires mondiales du MAECI a mis sur pied 

des conseils consultatifs privé-public dans cinq secteurs (TIC, sciences de la vie, 

infrastructure, technologies propres et aéronautique). Des représentants d’EDC 

collaborent avec ces conseils afin de relever, d’évaluer et de choisir des PME 

prometteuses ayant la capacité d’entreprendre des activités de développement des 

affaires sur les marchés internationaux et dont la réussite contribuerait beaucoup à 

l’industrie canadienne. 

EDC continuera d’alimenter régulièrement le site Web interne du MAECI sur la page qui 

lui est réservée ainsi que ses pages Financement du commerce international et 

Portefeuille du Commerce international du Canada. La Société veut ainsi donner au SDC 

un accès soutenable à l’information pertinente sur son rôle, sa structure et son mandat et à 



 

un bref aperçu de ses solutions. On trouve également dans ces pages des exemples 

d’occasions de collaboration et un lien au portail Web d’EDC réservé au SDC. 

Les activités d’EDC à l’appui des compagnies canadiennes profitent de ses relations avec 

d’autres sociétés d'État, dont BDC et la CCC. En travaillant étroitement avec ces 

organisations, entre autres, EDC peut élargir sa gamme de solutions pour répondre aux 

besoins des compagnies canadiennes et les aider à emprunter la voie de la réussite. 

BDC est un acteur unique dans le secteur financier canadien, surtout auprès des PME. 

EDC et BDC jouent des rôles différents, quoique complémentaires. Les deux sociétés 

d’État ont mis au point un mécanisme de recommandations bilatérales pour faire en sorte 

que les compagnies canadiennes aient facilement accès aux services de l’organisation qui 

répond le mieux à leurs besoins. EDC continue de travailler avec BDC pour veiller à ce 

que ses clients et partenaires comprennent bien leurs compétences respectives. Un 

protocole d’entente conclu à la fin de 2011 énonce les principes directeurs qui 

permettront d’optimiser la collaboration et le dialogue. Il jettera les fondements de 

mesures concrètes en 2012. Le tout commencera par des rapports soutenus et structurés 

au niveau opérationnel et auprès de la haute direction, le but principal étant d’offrir un 

meilleur service sur toute la ligne aux entreprises canadiennes. 

La CCC est un acteur important du programme de commerce extérieur du Canada. Elle 

offre un savoir-faire unique en matière de contrats à l’échelle internationale et une 

expertise dans des secteurs et sur des marchés clés. EDC a souvent travaillé en partenariat 

avec la CCC à des projets ou programmes précis. Récemment, cette collaboration a été 

renforcée par des mesures visant à approfondir les connaissances des produits et services 

respectifs de chaque organisation. Qui plus est, un protocole d’entente en cours 

d’élaboration précisera les responsabilités de part et d’autre pour ce qui est des rapports 

avec les clients sur le terrain. Pendant la période de planification, EDC et la CCC 

continueront de déployer ensemble des solutions à l’appui des compagnies canadiennes. 

Des discussions se tiennent régulièrement sur des produits et des marchés précis jugés à 

haut potentiel. 

La valeur sociale fondamentale d’EDC repose sur les retombées qu’elle 

génère pour la société canadienne grâce à ses solutions de financement et 

d’assurances. En offrant une intermédiation financière aux compagnies 

canadiennes, EDC aide à créer de la richesse et des emplois et relève le niveau de vie de 

la population canadienne. 

Dans la conjoncture économique d’aujourd’hui, les compagnies ont la responsabilité 

accrue de prendre en considération les incidences éthiques, environnementales et sociales 

de leurs activités. Les entreprises canadiennes ont fait leur marque dans presque tous les 

secteurs et ont acquis la réputation, tant au Canada qu’à l’étranger, d’exercer leurs 



 

activités avec honnêteté et équité, d'une manière ouverte et responsable. En tant que 

partenaire, EDC partage la responsabilité de cette réputation et cherche à la cultiver et à 

la soutenir par ses principes directeurs et politiques. 

En 2011, EDC a réalisé un examen stratégique de ses pratiques de responsabilité sociale 

des entreprises (RSE), les comparant à celles d’autres organismes de crédit à l'exportation 

et de ses homologues du secteur privé. La Société a aussi arrêté son orientation 

stratégique pour les prochaines années, compte tenu de l’évolution récente de la RSE sur 

la scène internationale. Par exemple, la Société financière internationale (IFC) a révisé 

ses Critères de performance en matière de durabilité sociale et environnementale. La 

nouvelle version des Critères de performance de l'IFC met davantage l’accent sur les 

changements climatiques, les répercussions des activités commerciales sur les droits de la 

personne et la gestion des chaînes d'approvisionnements.
9
 En juin 2011, les Nations 

Unies ont donné leur aval au concept de la responsabilité des entreprises à respecter les 

droits de la personne exprimé par le professeur John Ruggie, de l’Université Harvard. 

Le contexte de la RSE étant en pleine évolution, trois thèmes se sont dégagés de 

l’examen stratégique d’EDC. D’abord, la Société poursuivra son dialogue avec ses 

partenaires des secteurs privé et public pour se tenir au courant des normes changeantes 

et favoriser des règles du jeu uniformes en faisant la promotion d’une mise en œuvre et 

d’une application homogènes des Critères de performance de l'IFC. Par ailleurs, la 

Société cherchera à obtenir une plus grande uniformité dans la façon dont les organismes 

de crédit à l'exportation et les institutions financières traitent les questions liées aux droits 

de la personne, notamment en établissant des liens avec les incidences sociales déjà 

visées par les examens sociaux et environnementaux. 

Cette question d’uniformité s’avère critique au soutien à long terme accordé par EDC, car 

les compagnies canadiennes sont plus nombreuses à exercer leurs activités sur les 

marchés émergents. Par exemple, dans le cadre de sa stratégie de promotion d’une plus 

forte présence du Canada en Inde, EDC collaborera avec des organismes de crédit à 

l'exportation et des institutions financières animées par des préoccupations semblables 

afin d’appuyer des projets conformes aux normes environnementales et sociales 

internationales. La Société pourra ainsi dégager des occasions d’affaires tout en assurant 

une mise en œuvre uniforme de ses politiques de RSE. 

Ensuite, EDC proposera des solutions financières à l’appui de projets auxquels 

participent des compagnies du secteur des technologies environnementales. La stratégie 

d’EDC relative aux technologies propres, décrite à la section 2.6 des présentes, est 

conforme à ses engagements en matière de RSE. 

                                                 



 

Enfin, EDC travaille à accroître sa transparence. À cette fin, elle a inclus pour la première 

fois en 2011 le Rapport annuel sur la RSE dans son Rapport annuel, assure une meilleure 

divulgation des incidences environnementales et sociales des projets pour lesquels elle 

fournit des services de financement ou d’assurances et fait mieux connaître ses politiques 

et ses résultats en matière de RSE au public. 

Le travail d’EDC dans l’optique de ces trois thèmes est soutenu par sa Politique de 

gestion des risques environnementaux et sociaux, dont la version révisée a été mise en 

œuvre en 2011.
10

 Cette nouvelle version, qui tient mieux compte des attentes changeantes 

relativement aux incidences sociales et aux changements climatiques, comprend ce qui 

suit. 

 L’application des Critères de performance de l'IFC en tant que principale norme afin 

d’évaluer la performance environnementale et sociale des projets dans les pays en 

développement. 

 Une stratégie relative aux risques et aux occasions que présentent les changements 

climatiques. 

 Une divulgation accrue en ce qui a trait aux projets de catégorie A (potentiel élevé 

d’incidences environnementales et sociales). 

EDC continuera de participer activement aux travaux de l’Organisation de coopération et 

de développement économiques (OCDE) afin d’étudier, avec ses homologues, les 

exigences environnementales et sociales relatives aux transactions à l’exportation 

bénéficiant d’un soutien public. De plus, EDC prendra part au processus d’examen et de 

mise à jour des Principes de l'Équateur.
11

 Les discussions porteront surtout sur le champ 

d’application des Principes, l’établissement de rapports et la transparence ainsi que la 

gouvernance, notamment les critères d’adhésion. EDC poursuit toujours son objectif à 

long terme d’harmoniser les pratiques auprès de ses homologues – institutions 

commerciales et organismes de crédit à l'exportation – au profit des clients. 

 

Lorsqu’il a été question plus haut du nouveau cadre stratégique, il a été souligné à quel 

point il importe que les quatre dimensions fondamentales de ses activités soient en 

équilibre pour qu’EDC puisse pleinement exécuter son mandat. Mais il ne s’agit pas d’un 

équilibre statique. Comme la conjoncture évolue, EDC doit être suffisamment souple 

                                                 



 

pour pouvoir comprendre les répercussions des événements sur la capacité 

concurrentielle de ses clients et du Canada. Et elle doit être suffisamment agile pour 

rajuster ses investissements dans chacune de ces dimensions, en ayant toujours à l’esprit 

les retombées pour le Canada. 

Le Plan de la Société de cette année porte surtout sur les activités qui relèveront la 

capacité d’EDC de répondre aux besoins des entreprises canadiennes sur les marchés 

internationaux et de favoriser le commerce extérieur du Canada. 

Ces activités, comme tout ce qu’entreprend EDC, englobent les quatre dimensions de son 

travail : développement des affaires, opérations, gestion des risques et viabilité financière. 

Mais chacune d’entre elles prend racine dans l’une de ces dimensions en particulier. C’est 

pourquoi les initiatives dont il est fait état dans le Plan de la Société 2012-2016 sont 

présentées selon la dimension de laquelle elles relèvent principalement. 

Au cœur des activités d’EDC se trouvent les besoins des compagnies 

canadiennes. Sa connaissance des chaînes d'approvisionnement mondiales 

et des défis qui se présentent aux sociétés canadiennes sur les marchés 

étrangers l’a aidée à comprendre ces besoins et à proposer des solutions à 

valeur ajoutée au fil des ans. 

Au cours de la période de planification, EDC continuera de faire fond sur ses activités de 

base. Elle lancera par ailleurs de nouvelles initiatives de développement des affaires afin 

d’aider les compagnies canadiennes à surmonter les obstacles qui se dressent dans une 

conjoncture mondiale difficile et de dégager des débouchés commerciaux dont elles 

pourront profiter. 

Relever et ouvrir des débouchés là où ils n’existeraient pas autrement suppose des 

mesures bien ciblées et soutenues. EDC, en collaboration avec ses partenaires, a mis au 

point au fil des ans des outils précisément afin de dégager des occasions d’affaires. Au 

cours de la période à venir, EDC utilisera pleinement les outils décrits ci-dessous et 

s’évertuera à trouver de nouvelles façons créatives de générer des possibilités pour les 

compagnies canadiennes. 

Les compagnies canadiennes n’ont souvent pas la taille ni la visibilité internationale 

requise pour figurer dans les plans d’approvisionnement des grands acheteurs étrangers. 

En participant à des mécanismes de financement d’envergure mondiale au profit de 

compagnies étrangères visées, EDC peut générer des occasions pour les fournisseurs 

canadiens. Qu’il s’agisse de financement d’entreprises ou de projets, la capacité 



 

financière que fournit EDC est mise à contribution pour mieux faire connaître les 

fournisseurs canadiens et tenter d’influencer les décisions d’approvisionnement de 

l’acheteur étranger et ainsi attirer les exportations en provenance du Canada. 

Entretenir des rapports suivis avec des acheteurs étrangers est essentiel pour bien 

comprendre leurs besoins actuels et futurs et repérer les exportateurs canadiens 

susceptibles d’y répondre. Au fil du temps, les relations s’approfondissent et les acheteurs 

étrangers ont tendance à réaliser des achats dont la valeur dépasse le montant du prêt 

d’origine. À la fin de 2010, les prêts en place dans le cadre de stratégies d’attraction 

depuis quatre ans ou plus avaient, en tout, généré des exportations équivalant à 139 % de 

la valeur des prêts, soit des exportations totalisant 9,7 milliards de dollars par rapport à 

des prêts d’un montant de 7,0 milliards de dollars. 

EDC continuera d’offrir de tels prêts afin de développer le commerce d'exportation du 

Canada, surtout sur les marchés émergents.
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 À l’heure actuelle, plus des deux tiers des 

emprunteurs étrangers à qui des prêts ont été accordés à des fins d’attraction viennent 

d’économies émergentes, ce qui stimule la demande de biens et services canadiens sur les 

marchés à forte croissance. 

Les multinationales étrangères présentes au Canada participent grandement à l’économie 

de notre pays. Dans bien des cas, leur effectif important, leurs investissements 

considérables et leurs dépenses annuelles contribuent au PIB du Canada. Sans oublier que 

de façon générale, les activités au Canada de la multinationale étrangère font 

normalement partie de sa chaîne de valeur. Ce sera le cas, par exemple, lorsque 

l’établissement au Canada réalise de la recherche et développement (R-D) qui sert à la 

société mère ou à des sociétés affiliées de la multinationale dans d’autres pays. Les 

multinationales étrangères présentes au Canada peuvent aussi exporter beaucoup, et leur 

société mère ou leurs sociétés affiliées ailleurs au monde peuvent s’approvisionner auprès 

d’entreprises canadiennes – ce qui constitue encore d’autres exportations du Canada. 

En échange d’un engagement écrit de la part d’une multinationale étrangère qu’elle 

maintiendra ou cherchera à faire croître ses investissements au Canada, ses dépenses de 

R-D, ses exportations ou ses achats auprès d’entreprises canadiennes, EDC est disposée à 

lui proposer une capacité financière selon un montant prédéterminé dans le but de 

faciliter les transactions d’exportation qui ne tirent pas leur origine au Canada. Les 

dispositions des accords conclus entre EDC et les multinationales étrangères sont arrêtées 

dans des protocoles. À l’heure actuelle, EDC compte huit protocoles avec des chefs de 

file mondiaux des industries automobile et ferroviaire et du secteur des 

télécommunications, entre autres. 

                                                 



 

Grâce à ces protocoles, EDC crée de nouvelles occasions commerciales en rapprochant 

les chaînes d'approvisionnement mondiales des compagnies canadiennes. La Société 

organise régulièrement des séances de jumelage réunissant des responsables clés des 

achats des entreprises visées par les protocoles et les compagnies canadiennes ayant les 

capacités voulues. Dans la plupart des cas, les compagnies canadiennes (souvent des 

PME exportatrices) n’auraient pas pu accéder directement à ces grands acheteurs par 

leurs propres moyens. Les protocoles engendrent des avantages cumulatifs pour toutes les 

parties. Pendant la période de planification, EDC intensifiera ses discussions avec les 

groupes responsables des produits des entreprises visées par les protocoles pour mieux 

comprendre quelles sont leurs technologies de choix. EDC pourra ainsi mieux aiguiller 

les compagnies canadiennes afin qu’elles puissent répondre aux besoins des entreprises 

visées par les protocoles. 

Mettre en rapport les capacités canadiennes et les besoins des acheteurs étrangers est un 

des grands moyens par lesquels EDC aide à créer des débouchés commerciaux pour le 

Canada. Les activités de jumelage que tient la Société découlent souvent du besoin de 

maximiser le rendement des mécanismes d’attraction et des protocoles existants – bien 

que de nombreuses compagnies canadiennes soient mises en rapport avec des acheteurs 

étrangers dans d’autres circonstances. EDC assure le jumelage des entreprises en 

travaillant en étroite collaboration avec divers partenaires, dont le SDC et les associations 

industrielles canadiennes. 

Dans le but de mettre en rapport les compagnies canadiennes et des acheteurs étrangers, 

EDC invite régulièrement les hauts dirigeants et les responsables clés des achats de 

grandes sociétés étrangères au Canada. Des rencontres individuelles sont organisées avec 

des fournisseurs canadiens susceptibles d’apporter une valeur aux chaînes 

d'approvisionnement mondiales de ces multinationales.  

EDC mène aussi des missions à l’étranger où, souvent dans le cadre d’un grand salon 

professionnel, elle aide à ouvrir des portes aux compagnies canadiennes en organisant des 

séances individuelles avec des acheteurs ciblés. EDC travaille de près avec le SDC 

lorsqu’elle organise des missions commerciales ou y participe. 

La clé de la réussite des séances de jumelage est d’assurer une bonne correspondance 

entre l’expertise du fournisseur canadien et les besoins de la chaîne d'approvisionnement 

de l’acheteur étranger. C’est pourquoi EDC a récemment accru son efficacité à cet égard 

grâce à la consolidation de ses diverses bases de données sectorielles de fournisseurs. 

EDC a par ailleurs cherché au cours des dernières années à comprendre la place des 

compagnies canadiennes dans les chaînes d'approvisionnement mondiales. Au cours de la 

période de planification, la Société poursuivra ses efforts afin de se familiariser encore 

davantage avec la structure des chaînes d'approvisionnement des grands acheteurs 

étrangers afin d’y dénicher de nouveaux débouchés en matière de commerce international 

et d'investissement à l'étranger pour les compagnies canadiennes. 



 

L’accès à une information ciblée est indispensable pour les entreprises canadiennes qui 

tentent de percer sur les marchés mondiaux. EDC a lancé ses Services consultatifs sur le 

commerce international (TAS) en 2010 dans le but de relever pour ses clients 

l’accessibilité et la valeur de son expertise commerciale et de la masse d’information 

qu’elle possède sur la façon de faire affaire sur les marchés étrangers. La Société 

souhaitait aussi assurer une meilleure intégration de tous ces renseignements et ceux 

d’autres sources clés, dont le SDC. Ses clients, surtout les PME, ont rapidement vu dans 

les TAS un élément crucial de la proposition de valeur d’EDC. Les PME clientes d’EDC 

sont plus nombreuses à vouloir percer sur les marchés émergents porteurs, dont la Chine, 

et s’en remettent souvent aux conseils et aux connaissances des marchés de la Société. 

Par l’entremise de ses TAS, EDC peut faire profiter les entreprises canadiennes de son 

savoir-faire en matière d’exportation ou d’investissement sur ces marchés et les aiguiller 

vers d’autres partenaires gouvernementaux ou des associations, afin qu’elles obtiennent 

toutes les données qu’il leur faut. 

Les TAS proposent divers renseignements commerciaux disponibles à EDC, notamment 

l’expertise en gestion des chaînes d'approvisionnement, et les offrent d’une façon 

efficiente et accessible aux clients. La mise au point d’outils en ligne internes donne aux 

employés qui traitent directement avec les clients l’information dont ils ont besoin pour 

répondre aux questions les plus fréquentes. Dans le cas de questions plus complexes, ils 

peuvent consulter l’équipe virtuelle des TAS, qui se compose de spécialistes à l’échelle 

d’EDC. Les TAS relèvent aussi d’autres sources d’information offertes aux entreprises 

canadiennes, comme BDC ou le SDC. Bien comprendre les futures tendances du 

commerce d’intégration renforce encore davantage l’expertise commerciale d’EDC. En 

misant sur ses recherches et sa connaissance du fonctionnement des chaînes 

d’approvisionnement, la Société a constitué un portefeuille de services d’information et 

de conseils à l’intention des compagnies canadiennes. En 2011, EDC prévoit réaliser 

20 diagnostics de chaînes d'approvisionnement pour ses clients à croissance rapide afin 

de les aider à mieux comprendre les possibilités d’améliorer leurs opérations en leur 

donnant une vue globale de la gestion des chaînes d'approvisionnement et en leur 

présentant les pratiques exemplaires.  

EDC travaille aussi étroitement avec le MAECI dans divers domaines touchant la gestion 

des chaînes d’approvisionnement. Les TAS et les Services de recherche d’EDC ont 

collaboré avec le MAECI à l’élaboration d’un manuel sur les chaînes de valeur 

mondiales, EDC ayant contribué à la section sur la gestion financière de ces chaînes. De 

plus, les TAS et l’équipe du Mexique du Développement des affaires – Marchés 

internationaux d’EDC se sont concertés avec le SDC afin d’approfondir leurs 

connaissances de la chaîne de valeur d’une grande société faisant affaire en Amérique 

latine. Le MAECI mettra à contribution ces connaissances en vue de séances de jumelage 

avec des exportateurs et des investisseurs canadiens dans le but de créer des occasions de 

faire valoir les capacités du Canada, et EDC sera désormais mieux à même d’offrir des 

solutions de financement. 



 

EDC estime qu’une PME exportatrice canadienne sur dix a une présence à l’étranger, que 

ce soit une usine, un entrepôt ou un bureau de vente et de distribution.
13 

Dans le cas des 

plus grands exportateurs, la proportion passe à un sur trois.
14

 En tout, quelque 

4 000 exportateurs canadiens sont établis à l’étranger. Un tel investissement dans un autre 

pays s’appelle un investissement direct canadien à l'étranger, IDCE. 

En investissant à l’étranger, les compagnies canadiennes peuvent se rapprocher de leurs 

clients actuels et potentiels, améliorer leur structure de coûts et accéder à de nouvelles 

technologies et ressources comme une main-d’œuvre qualifiée et des matières premières. 

Ce qui mène à de nouveaux débouchés commerciaux. De plus, l’IDCE peut stimuler les 

exportations du Canada vers le marché où se font les investissements. Il en résulte encore 

d’autres occasions commerciales pour les compagnies canadiennes. 

Grâce à sa vaste gamme de produits et services, EDC peut aider les compagnies 

canadiennes à établir une présence sur un marché étranger ou faciliter la croissance de 

leurs sociétés affiliées à l’étranger existantes. En 2010, EDC a mené à bien 

573 transactions d’IDCE d’une valeur de 4,7 milliards de dollars. L’Assurance crédit 

accordée à la société affiliée à l’étranger représentait les deux tiers de ces transactions, les 

services de financement, le quart, et l’Assurance risques politiques, le reste. Les divers 

secteurs industriels étaient bien représentés, le gros des transactions, soit 157, relevant de 

l’industrie légère. Sur le plan du volume, les industries extractives, à 45 %, et le secteur 

de l’infrastructure et de l’environnement, à 31 %, ont été les principaux acteurs. 

La progression de la mondialisation, l’innovation technologique rapide et la forte 

croissance sur les marchés émergents mèneront sans doute à de nouveaux IDCE au cours 

des cinq prochaines années. Étant donné que l’IDCE est fortement susceptible de créer de 

nouveaux débouchés commerciaux pour les compagnies canadiennes, EDC favorisera la 

prestation de solutions financières et de conseils aux compagnies canadiennes qui 

investissent à l’étranger. 

Les technologies numériques étant devenues incontournables, des occasions se dégagent 

dans des domaines où le Canada se distingue, tant dans le secteur de la technologie de 

l’information et des communications que dans d’autres industries. L’économie numérique 

désigne le réseau de fournisseurs et d’utilisateurs de contenu, de technologies, de biens et 

de services numériques qui facilitent ou améliorent la vie des individus et des entreprises 

                                                 



 

au quotidien. Elle comprend des secteurs comme les télécommunications de pointe, les 

nouveaux médias, les jeux, le logiciel et les activités axées sur Internet. 

Le gouvernement du Canada a annoncé dans le Budget 2011 qu’il élaborera une stratégie 

visant à faire du Canada un chef de file de l’économie numérique mondiale. Il faudra à 

cette fin la coordination et la concertation des secteurs public et privé. EDC peut 

grandement contribuer au développement des capacités du Canada étant donné son 

expertise en technologie de l’information et des communications. Au cours de la période 

de planification, EDC prendra les mesures suivantes. 

 Approfondir ses connaissances du marché des produits et services de l’économie 

numérique qui relèvent de deux grandes catégories : les plateformes et le contenu. 

Dans ce domaine, la durée de vie utile des produits est courte, et il faut donc suivre de 

près les tendances afin de bien rapprocher l’expertise du Canada et les besoins des 

acteurs clés et d’harmoniser l’innovation canadienne avec les impératifs de la 

commercialisation. Les activités commerciales et les services naissants liés à 

l’informatique en nuage suscitent tout particulièrement l’intérêt en ce moment. 

 Investir dans des relations avec les acteurs émergents des divers segments de 

l’économie numérique tant au Canada qu’à l’étranger. Au fil des ans, EDC a noué des 

rapports suivis avec les grands acteurs de l’économie numérique, dont bon nombre 

exercent d’importantes activités au Canada. De nouveaux liens commerciaux sont 

tissés chaque jour, et EDC veut s’assurer d’être en relation avec les participants les 

plus prometteurs des deux côtés de l’équation demande-offre. 

 Contribuer à faire du Canada un lieu attirant pour les multinationales de l’économie 

numérique. Pour y arriver, EDC misera sur son vaste éventail de produits, notamment 

sur le financement des entrées d’investissement direct étranger et sur les protocoles. 

La Société mettra à contribution ses relations avec ces multinationales pour 

promouvoir des rapports solides et suivis entre elles et les fournisseurs canadiens. 

Mieux faire connaître l’excellente qualité et la bonne réputation de la chaîne 

d’approvisionnement du Canada dans ce domaine pourrait aider à faire du Canada un 

emplacement de choix pour les entreprises étrangères. 

 Faire croître les exportations du Canada dans le secteur de l’économie numérique. 

EDC misera à cette fin sur son vaste éventail de solutions, sa compréhension du 

secteur de la technologie de l’information et des communications et ses relations sur 

les marchés mondiaux. Plus précisément, la Société compte créer des débouchés à 

l’exportation grâce aux stratégies d’attraction et aux protocoles. Dans ce secteur, 

beaucoup d’entreprises en phase de démarrage ont besoin de fonds, de prêts, 

d’expertise commerciale et de contacts avec des acheteurs potentiels. EDC tentera de 

répondre à de tels besoins auprès des compagnies au stade de la commercialisation.  

Pour assurer la complémentarité des mesures prises, EDC coordonnera ses efforts visant 

à développer les capacités du Canada dans le secteur de l'économie numérique avec ceux 



 

d’autres organisations gouvernementales et de ses partenaires, dont Industrie Canada, le 

MAECI, Patrimoine canadien, BDC et Technologies du développement durable Canada. 

EDC mise sur sa présence internationale pour 

cultiver des relations et réunir des 

renseignements sur les marchés afin d’ouvrir des 

portes aux compagnies canadiennes. Ses 

16 représentations à l’étranger sont actuellement 

installées dans les consulats et les missions 

diplomatiques du Canada. Aux termes de 

modifications apportées en 2010 à la Loi sur le 

développement des exportations, EDC peut 

établir et exploiter ses propres bureaux à 

l’étranger, sous réserve de l’approbation des 

ministres des Affaires étrangères et du 

Commerce international. 

EDC examinera les possibilités d’étendre son 

rayonnement à l’étranger et poursuivra à cette 

fin ses discussions avec le MAECI afin de 

déterminer la meilleure façon de servir les 

compagnies canadiennes sur les marchés 

mondiaux. Il s’agira de cerner les marchés et les 

lieux présentant les plus grandes possibilités 

pour le Canada et de préciser la nature des 

services à offrir sur place pour pouvoir dégager 

des possibilités d'affaires au profit des compagnies canadiennes, le tout dans le but 

d’établir si la prestation de tels services peut mieux se faire à partir d’un bureau installé 

dans les missions. 

Grâce à ses représentations sur les marchés émergents du monde, à sa recherche sur les 

tendances économiques mondiales et à sa capacité de relever les possibilités de gains en 

efficience par une bonne gestion des chaînes d'approvisionnement, EDC contribue à la 

réussite des entreprises canadiennes. Ses stratégies de développement des affaires sur les 

marchés internationaux, résumées au tableau ci-après, visent à bâtir et à cultiver des 

relations avec des acheteurs étrangers stratégiques, à favoriser l’approvisionnement 

auprès de fournisseurs canadiens et à créer des partenariats financiers qui généreront des 

retombées pour le Canada. 



 



 

Les solutions de financement et d’assurances d’EDC sont au cœur de ses 

activités. Pouvoir offrir des solutions de grande qualité et prévisibles en 

temps opportun est crucial pour répondre aux besoins des clients qui font 

affaire dans un contexte de plus en plus concurrentiel. EDC doit aussi 

s’assurer d’utiliser le plus efficacement possible ses ressources. 

Les initiatives décrites dans la présente section permettront à la Société d’offrir une plus 

grande valeur à ses clients tout en favorisant l’excellence opérationnelle et le déploiement 

optimal de ses ressources. 

La structure organisationnelle d’EDC est conçue afin de lui permettre de bien 

comprendre les défis et les besoins de ses clients et de leur offrir de façon homogène la 

pleine gamme de son expertise et de ses solutions. 

Six équipes sectorielles – Transports, Technologie de l’information et des 

communications, Infrastructure et Environnement, Industrie légère, Ressources et 

Industries extractives – se vouent à établir des partenariats, à mettre en commun les 

renseignements et à dégager des possibilités d'affaires pour les clients dans leurs chaînes 

d'approvisionnement respectives. Ils travaillent en étroite collaboration avec le Groupe du 

développement des affaires – Marchés internationaux (IBDG), qui joue un rôle semblable 

sur les principaux marchés émergents. 

Livrer de la valeur aux clients suppose aussi qu’EDC se structure en fonction des défis 

uniques qui se présentent aux clients dans leurs segments respectifs. L’engagement et le 



 

modèle de prestation de services d’EDC dans ces divers segments lui permettent de 

travailler avec chacun de ses clients de la façon la plus efficace possible. 

Les spécialistes du développement des affaires (BD) sont formés afin de pouvoir cerner 

les besoins des clients en fonction de leurs objectifs d'affaires et des occasions qui 

s’offrent à eux et de trouver les solutions et les services pertinents d’EDC – ou de ses 

partenaires – susceptibles d’y répondre. Le cas échéant, le spécialiste du BD travaille 

avec les équipes internes requises pour préparer et offrir la solution qui s’impose. C’est 

ainsi que des cellules de travail ou groupes multidisciplinaires travaillent en étroite 

collaboration pour offrir la solution indiquée au client de façon opportune. 

Le processus décisionnel entourant les transactions suppose une étape initiale de triage 

afin que les défis éventuels soient relevés tôt et que le client reçoive des renseignements 

clairs sur ce à quoi il peut s’attendre. Grâce à des Ententes de niveau de service, arrêtées 

selon le profil de la transaction et sa complexité, il est possible de garder les transactions 

sur la bonne voie. 

La performance des cellules de travail et du processus de souscription est constamment 

mesurée grâce à des enquêtes menées directement auprès des clients, aux commentaires 

recueillis par la Voix du client et au Net Promoter Score
MD

 ainsi qu’en fonction de trois 

normes de service : la prévisibilité, la valeur et la communication. Ces normes de service 

ont été adoptées pour faire en sorte que les efforts soient ciblés sur l’expérience-client et 

aider à promouvoir l’amélioration continue. Les résultats par rapport à ces divers 

indicateurs sont suivis de près et font l’objet de discussions régulières au sein de forums 

de la haute direction. 

Les solutions de financement et d’assurances proposées par EDC pour les échanges 

commerciaux et les investissements à l’étranger des compagnies canadiennes sont au 

cœur de sa proposition de valeur. Son aptitude à offrir des solutions financières répondant 

aux besoins en évolution de ses clients est d’autant plus critique que le contexte mondial 

présentera de nombreux débouchés mais aussi des revirements subits au cours de la 

période de planification. Les principaux éléments de la gamme de produits financiers 

d’EDC font l’objet d’une brève description ci-après. 

EDC propose des solutions de financement aux compagnies canadiennes et à leurs 

fournisseurs, aux acheteurs étrangers de biens et services canadiens, aux investisseurs 

canadiens et étrangers et aux institutions financières, notamment les suivantes : 

 des garanties aux banques afin qu’elles puissent prêter davantage aux compagnies 

canadiennes; 

 du financement acheteur étranger pour faciliter les ventes à l’exportation; 

 du financement aux compagnies canadiennes qui investissent à l’étranger; 

http://corp.edc.ca/Eng/EDCPedia/EDCpedia%20Wiki%20Glossary/Net%20Promoter%20Score%20(NPS).aspx
http://livewire.edc.ca/ThinkCustomer/communication-standard_e.htm


 

 du financement de projets destiné aux grands projets internationaux d’infrastructure et 

d’installations industrielles; 

 du financement préexpédition aux compagnies canadiennes à l’appui de leurs contrats 

d’exportation; 

 des mécanismes à des fins générales aux exportateurs canadiens; 

 l’achat de créances et des mécanismes semblables pour les exportateurs canadiens; 

 du financement aux compagnies étrangères qui investissent au Canada. 

EDC participe activement à des investissements directs de capital-risque et de capital de 

croissance en plus de travailler en partenariat avec des gestionnaires de fonds du secteur 

privé, au pays et à l'étranger. Ces investissements sont particulièrement utiles aux PME 

car ils leur donnent accès aux capitaux privés qu’il leur faut pour percer sur la scène 

mondiale. Les investissements à l’étranger facilitent aussi les rapprochements entre 

compagnies canadiennes et acheteurs étrangers. 

EDC propose aux compagnies canadiennes une Assurance comptes clients pour les 

aider à réduire le risque de crédit et obtenir un fonds de roulement plus important auprès 

de leur institution financière. L’Assurance comptes clients permet aux exportateurs 

canadiens et à leurs sociétés affiliées à l’étranger d’offrir à leurs acheteurs des options de 

paiement plus souples, ce qui accroît leur capacité concurrentielle. EDC ajoute aussi une 

plus grande capacité au marché de l’assurance crédit, en partenariat avec des assureurs du 

secteur privé, par exemple en mettant en place des contrats de réassurance. Pour 

compléter ses solutions d’assurance, EDC offre aussi des services de recouvrement des 

créances à ses clients. 

EDC fournit par ailleurs une couverture aux banques canadiennes pour les protéger 

contre le risque de défaut de paiement de la part de banques étrangères. Cette capacité 

accrue à l’égard des risques facilite les exportations du Canada et permet aux banques 

canadiennes de donner de l’ampleur à leurs activités de financement du commerce 

international. 

Grâce aux produits de cautionnement d’EDC, les compagnies peuvent accéder à la 

capacité des sociétés de cautionnement et des banques qui établissent des garanties pour 

les acheteurs, les organismes de réglementation et les fournisseurs. Sans les produits de 

cautionnement d’EDC, les compagnies pourraient être tenues de garantir par 

nantissement de titres leurs obligations en utilisant leur fonds de roulement ou pourraient 

être carrément incapables d’obtenir un cautionnement. EDC propose aussi aux 

exportateurs et à leurs sociétés affiliées des produits d’assurances contrats afin de réduire 

divers risques financiers. 

Établir une présence sur les marchés étrangers est souvent un bon moyen de relever sa 

capacité concurrentielle. Il reste cependant que les risques politiques font problème pour 

les entreprises qui investissent dans des installations de production ou encore qui mettent 

en place de l’équipement ou possèdent des stocks sur les marchés émergents. Les 



 

banques qui financent la vente de biens et services aux gouvernements sur les marchés 

émergents doivent composer avec le risque de non-paiement. La gamme de produits 

d’Assurance risques politiques d’EDC aide les exportateurs canadiens et les 

investisseurs directs à l’étranger à gérer ces risques. 

EDC réalise également des transactions afin de gérer activement son portefeuille dans le 

but d’optimiser le déploiement de son capital à l’appui de ses clients. 

Au lendemain de la crise du crédit, la Bank for International Settlements (BIS), par 

l’entremise du Comité de Bâle sur le contrôle bancaire, a adopté des lignes directrices 

communes visant la réglementation à l’échelle internationale des liquidités, des fonds 

propres et du niveau d'endettement. Ces lignes directrices, connues sous le nom d’Accord 

de Bâle III, renforceront les obligations bancaires en matière de fonds propres et 

imposeront de nouvelles exigences réglementaires vis-à-vis des liquidités et du niveau 

d'endettement des banques. Un cadre définitif a été adopté en décembre 2010 pour ces 

lignes directrices, et les discussions se poursuivent sur quelques aspects de l’Accord de 

Bâle III, notamment son impact éventuel sur le financement du commerce extérieur et sur 

les échanges commerciaux. La mise en œuvre de l’Accord de Bâle III se fera par étapes 

et s’achèvera en 2019. 

En collaboration avec le secteur bancaire du Canada, EDC évalue l’impact de l’Accord 

de Bâle III sur ses solutions de financement et d’assurances et son incidence éventuelle 

sur l’accessibilité du financement du commerce extérieur pour les compagnies 

canadiennes et leurs chaînes d'approvisionnement. EDC terminera son évaluation initiale 

en 2012 mais continuera de suivre de près l’évolution de l’Accord. Selon ses premiers 

constats, l’Accord de Bâle III pourrait limiter les prêts bancaires et faire augmenter le 

coût du crédit. Il pourrait aussi rendre plus coûteux des services traditionnels de 

financement du commerce extérieur, comme l’assurance crédits documentaires et les 

lettres de crédit de soutien. Selon le produit, la demande à l’égard des solutions d’EDC 

pourrait s’intensifier ou diminuer. 



 

Lorsque EDC comprendra mieux les répercussions de l’Accord de Bâle III, elle 

travaillera de près avec ses partenaires des secteurs privé et public pour assurer aux 

compagnies canadiennes l’accès au financement du commerce extérieur. 

L’introduction de la méthode allégée il y a cinq ans a amené EDC à transformer sa façon 

de travailler afin de relever encore davantage la qualité de ses produits et services, 

d’accroître sa productivité interne et d’offrir une meilleure valeur à ses clients. La 

méthode allégée mène à l’élimination du gaspillage, à la réduction des temps d’attente et 

à une expérience-client plus prévisible et uniforme. 

EDC a amélioré plusieurs de ses processus de base, dont sa prise de décisions, et a réalisé 

d’énormes progrès vers l’aménagement d’un milieu de travail hautement performant et 

allégé. En 2011, EDC a lancé une nouvelle fonction d'octroi de crédit de l'Assurance 

comptes clients qui a amélioré le processus interne, éliminant les goulets d’étranglement, 

assurant une meilleure visibilité de la filière des transactions envisagées et fournissant 

une capacité de crédit stable aux clients, le tout de la façon la plus efficiente et efficace 

possible. La Société a également mis en place un nouveau processus et modèle de 

collaboration pour ses équipes consultatives, qui offrent des conseils de spécialistes sur 

les incidences environnementales et sociales, sur des questions techniques et juridiques et 

sur les risques politiques et les risques liés à la réputation et aux droits de la personne. Un 

processus amélioré de bout en bout visant de meilleurs délais de réponse et une 

collaboration accrue a été lancé en 2011 à l’échelle de la Société. 

Pour bien fonctionner, la structure organisationnelle d’EDC doit allier de façon juste et 

stratégique le savoir-faire centralisé et la prise en charge opérationnelle décentralisée. Au 

cours de la période de planification, EDC créera un Centre d'expertise en allégement qui 

réunira des spécialistes chevronnés qui se tiendront au courant des pratiques exemplaires 

de l’industrie et offriront au reste de la Société un appui, un encadrement et, au besoin, 

des services de gestion de projets. Parallèlement, des spécialistes de l’allégement en place 

à l’échelle de la Société seront chargés de promouvoir le changement organisationnel et 

l’amélioration continue. 

Voici les étapes de ce processus. 

 Mener à bonne fin les projets d’allégement à réaliser en 2011-2012, sous la direction 

des modules désignés actuels. 

 Assurer le transfert des aptitudes et des capacités aux modules opérationnels à 

l’échelle de la Société afin qu’ils aient les moyens et l’autonomie nécessaires pour 

réaliser des initiatives à petite échelle et travailler à l’amélioration continue. 

 Concevoir et mettre en œuvre des programmes destinés à assurer l’amélioration 

continue, à renforcer les capacités de leadership et à produire des spécialistes de 

l'allégement. 



 

 Évaluer l’état de l’allégement au sein de l’organisation et recommander des moyens 

de combler les écarts et les obstacles liés à la performance, surtout en ce qui touche la 

gouvernance. 

EDC maintiendra le cap sur les gains en efficience et en productivité que procure la 

méthode allégée à l’échelle de l’organisation dans le but de livrer une plus grande valeur 

aux exportateurs canadiens. 

EDC est en train de remanier ses portails Web, externe (edc.ca) et interne (Le fil 

conducteur), afin d’assurer un service plus efficient à ses clients et partenaires. 

La stratégie d'affaires d’EDC pour son site Web externe est d’offrir une 

expérience-utilisateur libre-service personnalisée à la fois efficace et agréable, là où il est 

indiqué de le faire. Trois objectifs la sous-tendent : satisfaire aux attentes croissantes des 

clients, accroître l’efficience opérationnelle et mettre à contribution les données Web 

pour susciter un engagement proactif. 

Au cours de la période de planification, la stratégie sera axée sur les éléments suivants. 

 Intégration de la stratégie Web et de la stratégie d'affaires. Des principes Web seront 

incorporés dans la planification stratégique. Ils porteront entre autres sur la 

diminution de l’effort que doit fournir le client, la prestation efficace des services de 

base, la promotion de l’autosuffisance de l’utilisateur et le déploiement Web allégé. 

 « Mon EDC », c’est-à-dire des portails personnalisés pour les clients, les partenaires 

et d’autres parties intéressées. Les fonctionnalités dépendront de la nature de la 

relation entre l’utilisateur et EDC. 

 Uniformité des normes de service dans tous les canaux. Les utilisateurs des portails 

Web externe et interne auront la même vue des données transactionnelles et des actifs 

informationnels pour assurer un service homogène. 

Un ensemble complet et efficace d’indicateurs et de cibles sera élaboré aux premières 

étapes de la mise en œuvre pour veiller à ce que la stratégie réponde aux objectifs fixés. 

La gestion des risques est vitale pour EDC, car ses activités l’exposent à 

un large éventail de risques, dont les risques de crédit et du marché et les 

risques opérationnels, organisationnels et commerciaux. L’aptitude à bien 

gérer ces risques est une compétence clé de l’organisation, étayée par une 

solide culture de gestion des risques et par des politiques et une direction efficaces. C’est 

ainsi que la Société a pu continuer de déployer ses solutions de financement et 

d’assurances aux compagnies canadiennes pendant tout le cycle conjoncturel et se doter 



 

des moyens de braver les événements et les tendances défavorables, prévisibles et 

imprévisibles. 

EDC gère ses risques en menant ses activités commerciales et ses transactions de manière 

à réaliser des rendements suffisants par rapport aux risques assumés. Son appétence pour 

le risque est collectivement gérée dans l’ensemble de l’organisation aux termes du Cadre 

de référence pour la gestion des risques d'entreprise (ERM). Le cadre ERM relève et 

définit un large éventail de risques que pourraient susciter les activités et les transactions 

entreprises. Le cadre brosse un tableau général des risques éventuels avec lesquels EDC 

doit composer et jette les fondements des processus indiqués de surveillance, d’une 

communication homogène et de la présentation des rapports exigés à l’égard des risques 

clés. 

L’ERM est un processus permanent à EDC, et la détermination et l’évaluation des risques 

en sont des éléments cruciaux. Des méthodes, modèles et techniques sont en place à 

l'échelle de l'entreprise afin d’évaluer à la fois quantitativement et qualitativement les 

divers risques courus et ils font l’objet d’une évaluation et d’un examen continus pour en 

assurer le bien-fondé et la fiabilité. L’ERM sera encore mieux intégré dans l’ensemble 

des processus et fermement soutenu par la direction. Faisant fond sur les initiatives 

lancées en 2011, le Conseil d'administration d’EDC participe de plus en plus au 

processus annuel d’évaluation des risques. 

EDC emploie des techniques comme l’analyse de sensibilité et les simulations de crise 

pour l’aider à veiller à ce que les risques demeurent conformes à son appétence et à ce 

que son capital soit suffisant pour assumer les risques courus. Le programme de 

simulation de crise d’EDC comprend l'évaluation de l'effet que différents scénarios 

économiques et scénarios du marché risquent d'avoir sur son profil de risque. 

Sa structure de gouvernance des risques repose sur de solides méthodes centralisées de 

surveillance et de contrôle des risques, qu’elle concilie avec l’attribution claire de la 

responsabilité à l’égard du risque au sein de chaque unité fonctionnelle. Cette structure 

soutient le flux d’information entre les unités, les membres de l’Équipe de la haute 

direction – qui représentent chaque unité fonctionnelle et fonction de surveillance 

importante au sein de la Société – le président et chef de la direction et le Conseil 

d'administration. 

Au cours de la période de planification, EDC continuera de cerner les risques qui 

pourraient l’empêcher de réaliser ses objectifs organisationnels et de mettre au point les 

mesures qui s’imposent pour les gérer. Elle investira donc prioritairement dans 

l’amélioration de ses outils et pratiques de gestion des risques, notamment le nouveau 

moteur de classification des risques de crédit. 



 

On entend par risque de crédit le risque de perte subie si une contrepartie ne remplit pas 

ses engagements financiers. EDC s’expose au risque de crédit dans le cadre de ses 

programmes de Financement et d'Assurances et de ses activités de trésorerie. EDC gère le 

risque de crédit en établissant des politiques à suivre, en déléguant des pouvoirs, en 

imposant des limites, en réduisant les risques et en exigeant la communication 

d'information dans toute l’organisation. Les politiques relatives au risque de crédit 

précisent les exigences en ce qui a trait à l’octroi de crédit, aux limites visant la 

concentration, les contreparties et les pays, à la classification des risques, à l’évaluation, à 

la surveillance et à l’examen de l'exposition, à la gestion du portefeuille et au transfert des 

risques de même qu’aux rapports de la direction et du Conseil. 

Le projet du moteur de classification des risques de crédit (CRRE) permettra d’actualiser 

et de normaliser les méthodes et les processus d’EDC relativement à la classification des 

risques de crédit. La classification des risques est un élément clé des décisions relatives à 

l’octroi de crédit et à la gestion des portefeuilles. Le CRRE prévoit le remplacement des 

modèles de classification des risques de crédit. Par conséquent, les cotes de crédit des 

débiteurs commerciaux qu’EDC utilise afin de fixer les provisions pour pertes sur prêts et 

de déterminer la demande de capital économique pourraient être appelées à changer. 

Le projet du CRRE entraînera l’amélioration des processus et l’application d’une 

méthode uniforme de classification à l’échelle de l’organisation en vue de l’évaluation du 

risque de crédit des débiteurs et des transactions connexes. Il propose une nouvelle 

plateforme technologique ainsi que des méthodes et processus modernes. EDC revoit 

également sa méthode de classification du risque souverain et mettra en œuvre un modèle 

révisé à la fin de 2011. 

Le projet vise à améliorer les méthodes et processus existants de classification des risques 

d’EDC, à rationaliser le flux de données pour faire en sorte qu’une information efficace 

et efficiente soit reçue au moment opportun et à donner aux décideurs un meilleur outil 

pour prendre des décisions éclairées. 

L’aptitude d’EDC à déployer ses solutions de financement et d’assurances 

aux compagnies canadiennes est tributaire de son engagement à l'égard 

d'une saine gestion financière. Pour être fidèle à sa vision, la Société doit 

gérer prudemment son capital de base pour s’assurer d’être là pour ses 

clients, quand tout va bien mais aussi quand les temps sont durs. C’est là le but de son 

Plan financier et de ses politiques connexes (chapitre 3). Bon nombre des initiatives 

qu’EDC entreprendra au cours de la période de planification relèvent également de sa 

stratégie d'affaires. 



 

Le gouvernement du Canada a annoncé dans le Budget 2011 qu’il entreprendrait un 

Examen stratégique et fonctionnel dans le but de cerner des économies possibles. En tant 

que société d'État qui ne reçoit aucun crédit parlementaire, EDC n’est pas officiellement 

visée par l’Examen mais elle adhère pleinement à l’esprit et à l’objectif de l’exercice. La 

Société continuera d’examiner la façon dont elle exerce ses activités et d’évaluer les 

possibilités de réaliser des gains en efficience. Dans son Plan financier (chapitre 3), EDC 

relève les domaines où elle fait preuve d’une plus grande prudence dans la gestion de ses 

frais de fonctionnement et montre en quoi ses investissements dans ses gens, ses 

processus et sa technologie lui permettront d’exercer ses activités en toute efficience 

pendant la période de planification afin d’assurer l’excellence opérationnelle et de faire 

en sorte que les entreprises canadiennes ont tout ce qu’il leur faut pour soutenir la 

concurrence sur les marchés internationaux. 

Tout en travaillant à l’atteinte de son objectif de créer des débouchés commerciaux, EDC 

s’attachera à relever sa productivité dans tous les aspects de ses activités. Les diverses 

initiatives qui mèneront à des gains en productivité sont expliquées en profondeur dans le 

présent Plan. En réalisant des gains en productivité, EDC pourra libérer des ressources – 

employés et capital – qu’elle redéployera afin de soutenir encore davantage le commerce 

du Canada tout en maintenant ou en réduisant son empreinte administrative. 

Pour l’année 2012, EDC maintiendra ses frais d'administration à 303 millions de dollars. 

Elle y arrivera tant par la réduction directe des coûts que par des gains en productivité. 

Par la suite, EDC continuera de miser sur une productivité accrue. Les ressources libérées 

serviront surtout à compenser la hausse des frais d'administration découlant de l’inflation. 

À compter de 2012, l’objectif d’EDC est de maintenir son ratio de productivité dans une 

fourchette de 24 à 26 %, ce qui veut dire que la Société s’engage à ne dépenser qu’au 

maximum 0,25 % environ pour chaque dollar supplémentaire de bénéfice net réalisé. 

La Politique sur la suffisance du capital, élément critique du Plan financier d’EDC, vise à 

faire en sorte que la Société gère son capital de manière à répondre aux besoins en 

évolution des exportateurs et des investisseurs canadiens tout en assurant son autonomie 

financière. Élaborée en 2006, la Politique actuelle s’avère toujours d’une grande utilité. 

Cependant, EDC estime qu’elle pourrait être renforcée dans trois domaines. 

D’abord, il faudrait incorporer en bonne et due forme les simulations de crise dans la 

méthode d’évaluation de la suffisance du capital, car ces simulations sont de plus en plus 

prescrits par les organismes de réglementation en tant qu’élément essentiel d’une saine 

gestion du capital au sein des institutions financières du secteur privé. Ensuite, la 

Politique actuelle ne tient pas compte des répercussions du fait que la demande de capital 

d’EDC est libellée en dollars américains alors que la plupart de son offre de capital est 



 

libellée en dollars canadiens. Enfin, le modèle actuel ne peut pas bien prévoir la demande 

future, car il se limite à un an seulement. 

EDC estime donc que le modèle pourrait être nettement amélioré en y incorporant la 

demande de capital future sur un horizon prévisionnel de plus grande durée. Il cadrerait 

ainsi mieux avec le Plan de la Société, qui s’étale sur cinq ans. EDC travaille en étroite 

collaboration avec le ministère des Finances et le MAECI afin d’apporter ces 

améliorations à sa méthode en 2012. 

 

Les solutions d’EDC, proposées dans un large éventail de programmes, de secteurs et de 

marchés, contribuent à la réussite des compagnies canadiennes sur les marchés 

mondiaux. Elles demeureront au cœur de ses activités. Or, en prévision de l’évolution du 

contexte commercial, EDC a relevé trois domaines susceptibles de générer des débouchés 

intéressants en matière de commerce international et d'investissement à l'étranger pour les 

compagnies canadiennes. Dans chacun de ces domaines, EDC préparera un plan 

stratégique qui aidera à ouvrir des perspectives nouvelles pour le commerce canadien et 

contribuera concrètement à la réussite du Canada sur les marchés mondiaux. Ces trois 

initiatives clés sont décrites ci-après et leurs répercussions sur chacune des quatre 

dimensions fondamentales des activités d’EDC sont analysées. 

L’industrie aéronautique du Canada devrait afficher une belle croissance au cours de la 

période de planification. Certaines des tendances mondiales décrites dans l’introduction 

du présent Plan s’avéreront des facteurs clés de cette réussite. L’innovation technologique 

et les préoccupations environnementales favoriseront la transition vers des matériaux plus 

légers et une plus grande efficacité énergétique. La forte croissance sur les marchés 

émergents s’accompagnera de l’expansion du transport aérien. 

Depuis vingt ans, une nouvelle tendance se dessine : l’innovation, la R-D et la conception 

industrielle sont en plein essor au Canada et la prochaine génération de matériaux et 

dessins industriels à la fine pointe voit le jour. 

Le Canadair Regional Jet (CRJ), lancé par Bombardier en 1992, a révolutionné l’industrie 

canadienne. Le CRJ a profité non seulement à Bombardier, mais aussi à un nombre 

croissant de ses fournisseurs et sous-traitants qui, misant sur le CRJ, ont par la suite 

entrepris des projets à la fois plus vastes et plus novateurs intégrant de nombreuses 

chaînes d'approvisionnement mondiales. 



 

L’industrie aéronautique est maintenant d’envergure pancanadienne, plus de 

400 compagnies, petites et grandes, soutenant la concurrence mondiale, à partir de trois 

grappes de renommée internationale à Vancouver, Toronto et Montréal. En 2010, 

l’industrie a apporté 8,2 milliards de dollars au PIB du Canada, employant directement 

37 000 travailleurs. Plus de 75 % de ses recettes étant tirées des exportations, il s’agit de 

l’une des industries canadiennes les plus axées sur les marchés étrangers. 

Bombardier entreprend maintenant un tout nouveau programme, la famille CSeries, deux 

avions destinés au marché des 100 à 149 places. Comme le CRJ il y a vingt ans, la 

CSeries pourrait transformer l’industrie aéronautique et donner une impulsion au 

leadership du Canada dans ce secteur à l’échelle mondiale. 

La CSeries offre aux compagnies canadiennes tout le long de la chaîne 

d'approvisionnement une occasion décisive de se faire les chefs de file de l’industrie. 

Elles pourront ainsi demeurer au Canada, investir dans de nouveaux domaines comme la 

fabrication de matériaux composites et mettre au point des technologies de fabrication qui 

leur assureront les devants de la scène de la conception industrielle et de l’innovation 

soutenable. 

Dans le secteur de l’aéronautique, les grandes sociétés s’en remettent de plus en plus au 

soutien des organismes de crédit à l'exportation. Conformément à son mandat, EDC 

envisagera de financer les ventes de divers produits du secteur lorsque le financement du 

secteur privé sera limité ou inexistant. Dans le cas de la CSeries, une telle conjoncture 

sera surtout probable pendant les quelques premières années du programme. EDC 

soutiendra également des compagnies de toutes tailles de l’industrie afin de les aider à 

répondre aux exigences financières que suppose faire partie d’une chaîne 

d'approvisionnement très concurrentielle. 

Au-delà de la CSeries, EDC travaillera aussi dans des sous-secteurs de l’industrie 

aéronautique canadienne, notamment ceux des hélicoptères et des simulateurs de vol, qui 

présentent de belles perspectives sur les marchés internationaux au cours de la période de 

planification. 

Forte de son expérience du secteur et misant sur son analyse du programme CSeries selon 

divers scénarios, EDC estime qu’elle est fin prête pour faire face à la nature et à 

l’ampleur des risques attendus. Au fil du déroulement du programme, les scénarios seront 

suivis de près. Son analyse des risques est exhaustive et porte tant sur les risques de crédit 

direct que sur l’engagement relatif à la valeur résiduelle et aux marchés de la revente des 

aéronefs. 

 



 

 

 

Le secteur des technologies propres, qui regorge de possibilités, répond à la volonté de 

réduire les incidences environnementales négatives et d’utiliser plus efficacement les 

ressources à l’échelle mondiale. Comme il a été souligné dans le contexte de 

planification, les changements technologiques rapides et la forte croissance économique 

sur les marchés émergents favoriseront le développement de solutions technologiques 

propres. Récemment, l’accentuation de la demande mondiale à l’égard des ressources 

naturelles et l’adoption de règlements dans de nombreux pays qui encouragent ou 

prescrivent l’utilisation de technologies vertes ont stimulé la demande de technologies 

propres. Selon les estimations d’EDC, les recettes du secteur à l’échelle mondiale (à 

l’exclusion des immeubles écologiques) s’élevaient à 1,0 billion de dollars en 2010 et 

passeront à 1,6 billion de dollars en 2016 puis à 2,4 billions de dollars en 2021. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

De la Chine au Japon et à l’Europe en passant par les États-Unis, presque toutes les 

grandes économies sont résolues à développer leur industrie des technologies propres, ce 

qui suscite une course à l’échelle internationale pour s’imposer comme chef de file dans 

les sous-secteurs clés. Quant au Canada, on y trouve une forte concentration de 

compagnies en phase de développement dont une bonne part commercialise et met en 

marché sa technologie. Les technologies propres attirent un bon montant de capital-risque 

venant des secteurs privé et public, le Canada s’étant classé au cinquième rang mondial 

en 2010 pour ce qui est du capital-risque total investi dans le secteur. 

Jusqu’à ce jour, EDC a facilité les activités de compagnies canadiennes établies qui 

utilisent des technologies éprouvées sur le plan commercial dans des sous-secteurs 

comme le traitement de l’eau et des eaux usées et la génération d’énergie éolienne et 

solaire. Depuis quelques années, l’engagement de la Société dans ce secteur progresse à 

un rythme soutenu. En 2010, EDC a conclu 222 transactions dans le secteur des 

technologies propres, contre 135 en 2007. 

EDC continuera de soutenir les entreprises et les technologies bien développées du 

secteur en appliquant ses processus et critères courants. Qui plus est, afin de créer des 

débouchés commerciaux pour le Canada, la Société aidera aussi des entreprises 

relativement jeunes du secteur, qui peuvent avoir du mal à obtenir des services de 

financement et d’assurances, même si leur technologie a fait ses preuves sur le plan 

                                                 



 

commercial. C’est dans cette optique qu’EDC a décidé de mettre au point une stratégie 

officielle pour le secteur des technologies propres. 

EDC approfondira ses connaissances du marché des technologies propres afin de mieux 

pouvoir évaluer les risques qu’il présente. En partenariat avec des organismes comme 

Technologies du développement durable Canada (TDDC), EDC relèvera ensuite les 

compagnies canadiennes dont les technologies éprouvées présentent de solides 

perspectives de croissance sur les marchés internationaux. 

EDC évaluera soigneusement divers facteurs, dont la viabilité commerciale d’une 

compagnie, de sa technologie et de ses contrats ou projets connexes. Si son évaluation 

donne des résultats positifs, EDC envisagera d’offrir à la compagnie les solutions 

financières dont elle a besoin, de préférence avec des partenaires du secteur privé qui 

peuvent ajouter de la capacité. En plus de fournir des services de financement, EDC 

travaillera activement à rapprocher les capacités du Canada dans le secteur des 

technologies propres et les débouchés sur les marchés mondiaux et offrira les conseils 

commerciaux voulus aux entreprises canadiennes. Dans ces deux cas, EDC collaborera 

de près avec le gouvernement du Canada et ses partenaires commerciaux provinciaux 

ainsi qu’avec TDDC. 

Au nombre des marchés les plus porteurs dans le secteur des technologies propres, 

mentionnons l’Asie du Sud-Est (et Singapour), l’Amérique centrale, le Mexique, l’Inde et 

la Chine. Ce dernier pays est déjà l’un des plus importants importateurs et développeurs 

de solutions technologiques propres. Son gouvernement central est résolu à atteindre 

deux objectifs en investissant massivement dans le secteur : réduire la dégradation de son 

environnement afin d’améliorer la qualité de vie de sa classe moyenne en expansion et 

prendre les devants dans cette industrie stratégique de l’avenir. À la fois grand acheteur et 

grand fournisseur de solutions technologiques propres, la Chine devrait figurer sur la liste 

restreinte des pays avec lesquels les compagnies canadiennes souhaitent faire affaire au 

cours de la période de planification. EDC travaillera étroitement avec le MAECI et 

d’autres partenaires des secteurs privé et public pour aider les compagnies canadiennes à 

profiter pleinement des occasions que présente la Chine dans ce secteur. 

Finalement, en collaboration avec le ministère des Finances, le MAECI, Environnement 

Canada et Ressources naturelles Canada, EDC prendra une part active aux négociations 

relatives à l’Accord sectoriel sur les changements climatiques de l’OCDE, qui étend à de 

nouvelles industries et technologies du secteur la portée de l’Accord sectoriel sur les 

crédits à l'exportation pour les projets dans les domaines des énergies renouvelables et 

des ressources en eau (qui fait partie de l’Arrangement sur les Crédits à l'exportation 

bénéficiant d'un soutien public). On s’attend à ce que les sections clés de l’Accord soient 

parachevées au cours des prochains mois. L’adoption de cet Accord aidera un plus grand 

nombre de compagnies canadiennes du secteur à franchir les obstacles financiers 

découlant des coûts initiaux élevés que peut parfois supposer l’acquisition de leurs 

technologies. L’Accord permettra à EDC, et aux autres organismes de crédit à 



 

l'exportation signataires, de proposer aux acheteurs étrangers des modalités de 

remboursement prolongées et plus souples. 



 

Déjà un poids lourd avec un PIB supérieur à 1,5 billion de dollars, le marché indien est 

appelé à croître à un taux annuel de plus de 8 % au cours de la période de planification. 

Cette croissance rapide créera des débouchés dans de nombreux secteurs comme ceux de 

l’automobile, des télécommunications, du pétrole et du gaz naturel et, tout 

particulièrement, de l’infrastructure. 

Soutenir l’essor économique de l’Inde supposera des investissements massifs dans son 

infrastructure, de la production et de la distribution de l'électricité aux transports et 

services municipaux. Le gouvernement de l’Inde a clairement exprimé sa volonté de 

mettre en place l’infrastructure nécessaire, les dépenses devant atteindre 1,0 billion de 

dollars au cours des cinq prochaines années. Et il a reconnu le besoin de faire appel à des 

ressources étrangères – expertise et capital – pour y arriver. 

Les nations commerçantes ont été nombreuses à préparer le terrain pour que leurs 

entreprises puissent profiter des débouchés en infrastructure de l’Inde. La concurrence se 

fait de plus en plus vive sur ce marché, et il est difficile d’y percer. Mais étant donné son 

ampleur, même une petite part du marché indien peut générer de vastes retombées. Le 

gouvernement du Canada prévoit entamer des négociations de libre-échange avec l’Inde, 

qui devraient être menées à bonne fin en 2013, ce qui témoigne bien de la priorité qu’il 

accorde à ce pays. Le commerce bilatéral entre le Canada et l’Inde, d’une valeur actuelle 

d’un peu plus de 4,0 milliards de dollars, devrait bondir à 15,0 milliards de dollars – soit 

plus du triple – pendant la période de planification. Il reste toutefois que la part de 

marché du Canada est petite et se situe au 34
e
 rang parmi les fournisseurs de l’Inde. 

EDC connaît des succès en Inde depuis qu’elle y a établi une présence en 2005. La valeur 

des activités facilitées est passée de moins de 400 millions de dollars en 2005 à plus de 

1,7 milliard de dollars en 2010. Plus de 250 compagnies canadiennes ont fait appel à 

EDC pour soutenir leurs activités en Inde en 2010. La Société travaille étroitement avec 

le gouvernement du Canada, surtout à ses représentations à New Delhi et à Mumbai, 

échangeant constamment de l’information, collaborant à des activités sectorielles et 

tenant fréquemment des réunions conjointes à l’intention des compagnies canadiennes sur 

le marché indien. 

Les besoins du secteur de l'infrastructure correspondent fort bien aux capacités du Canada 

en ingénierie, systèmes de transport et technologies environnementales. Au cours de la 

période de planification, EDC investira dans la création de débouchés en infrastructure 

pour les compagnies canadiennes en Inde. Sa stratégie à cet égard s’articulera autour du 

financement de projets et l’acquisition de titres de participation dans des projets afin 

d’attirer les biens et services en provenance du Canada. 

Les organismes de crédit à l'exportation et les institutions financières publiques d’ailleurs 

au monde ont réussi à faire valoir leur pays en fournissant une importante capacité de 

financement et en faisant publiquement la promotion de leurs activités. Pour commencer, 



 

EDC jouera un rôle de participante à des transactions choisies menées par des partenaires 

financiers qu’elle connaît. Elle prévoit qu’il s’agira de transactions d’attraction qui lui 

donneront un point de départ sur le marché, lui permettront de mieux comprendre les 

normes locales et lui donneront le temps de surmonter certains obstacles avant de se 

lancer plus à fond.
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 D’ici 2014, EDC aura consolidé ses relations clés et se sera 

familiarisée avec le marché et pourra donc commencer à jouer un rôle plus polyvalent 

afin d’aider les exportateurs et les investisseurs canadiens à y accéder. Et d’ici 

2015-2016, le volume de financement annuel facilité par EDC devrait atteindre 

900 millions de dollars. Ce volume sera surtout tiré par les sociétés d’ancrage du Canada 

sur le marché. 

Il faudra certes surmonter des défis pour y arriver, car l’Inde est un marché complexe et 

concurrentiel sur le plan des coûts. Certains exportateurs et investisseurs ont pris la 

décision stratégique de ne pas tenter de percer le marché indien. D’autres qui l’ont fait 

rapportent des succès inégaux. EDC s’attachera donc tout particulièrement à établir des 

rapports avec les investisseurs et les exportateurs canadiens afin de discuter de leur 

intérêt stratégique en Inde et de promouvoir les débouchés indiqués, et aussi à créer les 

outils nécessaires pour aider les nouveaux investisseurs et exportateurs à s’établir en Inde 

et à s’y retrouver dans le cadre réglementaire. 

Pour réaliser sa stratégie, EDC donnera de l’ampleur à son infrastructure opérationnelle 

et déploiera, le cas échéant, ses ressources existantes pour pouvoir composer avec les 

réalités et les obstacles du marché. Son aptitude à dégager et à fournir du financement en 

roupies sera critique afin de créer de nouvelles occasions sur le marché.  

Parallèlement, réaliser des transactions en Inde dépend de réseaux de relations et d’une 

bonne compréhension des pratiques documentaires et commerciales locales. Il importe de 

pouvoir réaliser sur place des contrôles préalables et entretenir des rapports avec les 

acheteurs éventuels dans le cadre des projets de façon comparable aux institutions locales 

afin de susciter et de maintenir leur intérêt. 

Des produits de réduction des risques adaptés au marché pourraient s’avérer nécessaires 

pour y faciliter l’entrée des exportateurs : assurance contre les entraves réglementaires, la 

frustration de contrat et les comptes clients impayés, garanties pour cautionnement 

bancaire et fonds de roulement supplémentaires pour favoriser l’expansion. 

Avant de mettre au point sa stratégie, EDC a réalisé un contrôle préalable exhaustif, 

notamment sur le marché, en ce qui a trait aux risques découlant de la RSE en Inde. La 

Société en a conclu qu’elle peut avoir une présence importante sur le marché sans 

transiger sur ses normes, pourvu qu’elle s'astreigne à une discipline sévère, surtout dans 

le choix de ses partenaires et contreparties. La banque Ex-Im des États-Unis, un 

                                                 



 

organisme de crédit à l’exportation homologue dont les normes et processus sont bien 

compris et respectés d’EDC, a étendu avec succès son rayonnement en Inde. 

L’Inde est un nouveau marché fort complexe qu’il faut apprendre à bien connaître. C’est 

ce qu’EDC se propose de faire dans le but de pouvoir appréhender de plus vastes 

éventails d’enjeux. Par exemple, la Société devra pouvoir comprendre les normes ou 

processus locaux suffisamment bien pour déterminer en quoi ils se comparent à des 

normes ou processus internationaux bien connus. 

Du point de vue des risques de crédit, une nouvelle approche du financement de projets 

en Inde dépendra d’une plus grande appétence pour le risque sous de nombreux rapports, 

surtout aux premières étapes de la mise en œuvre. EDC devra souscrire de nouveaux 

risques et être plus entreprenante sur le plan des produits et services qu’elle offre, à la 

condition de créer des retombées pour le Canada et de se conformer à une pratique 

acceptable de gestion des risques. La gestion des risques de crédit supposera également 

qu’EDC acquière confiance et aisance par rapport à de nouvelles normes d’établissement 

de rapports et de surveillance. 

Les objectifs d’EDC sont réalistes, mais elle devra appliquer de façon pratique ses 

propres approches, processus et systèmes tout en respectant ses principes fondamentaux. 



 

 

La stratégie d'affaires présentée dans le Plan de la Société fait état des 

mesures que prend EDC dans le but de renforcer les résultats commerciaux 

du Canada. Son programme d’indicateurs de performance lui permet de 

suivre ses résultats par rapport aux diverses composantes de cette stratégie. 

La réussite d’EDC est fonction de celle de ses clients et, par leur entremise, 

de celle du Canada. 

Voilà la vision à l’origine de l’évolution de la fiche de performance d’EDC au fil des ans. 

Elle a mené à l’élaboration de la fiche de performance relative aux retombées pour le 

Canada adoptée il y a dix ans et régulièrement affinée depuis. 

La fiche de performance relative aux retombées pour le Canada des trois dernières années 

est présentée ci-dessous. 



 

Le Plan de la Société 2012-2016 présente des changements en profondeur dans la façon 

dont EDC entend exercer ses activités, notamment en les axant à la fois sur la création de 

débouchés commerciaux et sur l’amélioration de sa productivité et de sa capacité 

d’adaptation organisationnelle. Malgré tout, EDC estime que sa fiche de performance 

demeure pertinente et lui permet toujours de mesurer avec justesse ses progrès par 

rapport aux stratégies énoncées au présent Plan. La fiche rend aussi compte des résultats 

commerciaux du Canada, notamment sur les marchés émergents. 

La fiche de performance de 2012 demeurera donc pour l’essentiel inchangée. Y seront 

ajoutés par contre des indicateurs portant sur chacune des trois initiatives de création de 

débouchés commerciaux annoncées dans les présentes afin de pouvoir suivre leur impact. 

Dès que ces initiatives seront amorcées, des indicateurs seront définis pour évaluer leur 

réussite, comme le nombre de transactions conclues et les activités facilitées ainsi que des 

jalons qualitatifs. 

Des indicateurs de performance seront également inclus à l’égard des outils de base de 

création de débouchés commerciaux ci-décrits, soit les mécanismes d’attraction et les 

protocoles. 

Certains indicateurs seront rebaptisés afin de mieux les harmoniser avec les orientations 

stratégiques et la philosophie du Plan de la Société et d’accroître leur utilité pour les 

employés. 

 Le ratio d'efficience sera désormais appelé « ratio de productivité ». Le concept sera 

ainsi mieux compris par les employés, et la relation entre les initiatives 

d’amélioration continue d’EDC et sa performance financière sera renforcée. De façon 

globale, le ratio de productivité rend compte de l’efficacité avec laquelle EDC utilise 

ses ressources. Il s’agit du rapport des frais d’administration au bénéfice net, à 

l’exclusion de l’allègement de la dette. En 2010, le ratio de productivité s’établissait à 

24,3 %. À partir de 2012, malgré la complexité croissante de ses activités, les tensions 

inflationnistes et la mise en œuvre de trois nouvelles initiatives de création de 

débouchés commerciaux, EDC vise un ratio de productivité de 24 à 26 %. 

 L’indicateur Volume sur les marchés émergents sera rebaptisé Activités sur les 

marchés émergents. EDC souhaite ne plus mettre l’accent sur le volume comme 

indicateur de sa réussite, celui-ci étant surtout révélateur de l’activité des exportateurs 

canadiens, et insister plutôt sur le rôle de facilitation qu’elle joue. 

 L’indicateur Volume total facilité sera rebaptisé Activités totales facilitées, encore 

une fois pour ne pas insister indûment sur le volume. 

Net Promoter Score. Le Net Promoter Score (NPS) est l’indicateur selon lequel EDC 

évalue sa réussite pour ce qui est de la satisfaction des clients et de leur fidélisation. Le 

NPS mesure la probabilité qu’un client recommande EDC à ses collègues ou à d’autres 



 

entreprises. Une fourchette de 70 à 76 maintient EDC dans un groupe élite de chefs de 

file en matière de fidélisation. 

Activités totales facilitées. Cet indicateur offre un ordre de grandeur pour ce qui est des 

activités réalisées par les compagnies canadiennes à l’aide des solutions d’EDC. Il peut 

varier selon une gamme de facteurs externes comme le taux de change ou le cours des 

produits de base. Pour 2012, EDC prévoit que la croissance de cet indicateur demeurera 

conforme aux hypothèses présentées dans le Plan financier. 

Activités sur les marchés émergents. EDC prévoit que la croissance de ses activités sur 

les marchés émergents sera légèrement plus forte que sa croissance globale, les 

compagnies canadiennes poursuivant la diversification de leurs activités. 

Investissement direct canadien à l'étranger (IDCE). Les investissements que font les 

compagnies canadiennes sur les marchés étrangers constituent une source importante de 

retombées pour le Canada. L’IDCE est facilité par EDC grâce à diverses solutions tant de 

son programme d’Assurances que de son programme de Financement. EDC a redéfini cet 

indicateur en 2011, ce qui a provoqué une forte hausse du nombre de transactions. La 

colonne de la croissance rajustée donne une comparaison avec les chiffres de 2010 qui 

ont été établis selon la même définition. En 2012, la croissance devrait continuer à un 

rythme légèrement moindre car les compagnies consolident leur bilan en raison de 

l’incertitude de la conjoncture. 

Des partenariats au service des compagnies canadiennes. La philosophie privilégiant 

les partenariats d’EDC se traduit par une croissance soutenue des activités qu’elle réalise 

en partageant les risques avec des partenaires du secteur privé. Cet indicateur a lui aussi 

été redéfini en 2011. La colonne de la croissance rajustée donne une comparaison avec 

les chiffres de 2010 qui ont été établis selon la même définition. En 2012, cet indicateur 

devrait encore rendre compte d’une croissance soutenue puisque EDC consolidera ses 

relations avec un vaste éventail de partenaires et explorera de nouvelles occasions de 

partager les risques. 

Optimisation des ressources (ODR) – Coût total de possession (CTP). Chaque 

organisation doit déterminer l’affectation optimale de ses investissements en technologie 

selon ses besoins, mais la tendance privilégiée est d’accorder plus de ressources aux 

objectifs liés à l’ODR tout en gérant le CTP. Au fil de la refonte de son architecture TI, 

EDC continuera de veiller à ce que ses activités liées à ses objectifs ODR se déroulent 

selon un calendrier opportun. Il est prévu que le ratio augmentera au cours de la période 

de planification. 

Le tableau qui suit fait état des indicateurs fondamentaux de performance d’EDC pour 

2012. 



 

                                                 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

EDC reverra sa fiche de performance en 2012 pour s’assurer qu’elle continue à brosser 

un tableau fidèle de ses objectifs fondamentaux et de sa philosophie : offrir une valeur à 

ses clients et contribuer à la compétitivité commerciale du Canada. Plusieurs moyens sont 

envisagés et seront évalués et mis à l’essai de façon exhaustive en 2012. 

EDC ne peut pas être satisfaite de sa réussite si elle ne passe pas par la réussite du 

Canada. Elle étudie donc la possibilité d’adopter un indicateur composite qui donnerait 

une vue d’ensemble des résultats commerciaux du Canada. 

La croissance des activités d’EDC n’est pas une fin en soi. La Société vise à répondre aux 

besoins des compagnies canadiennes où et quand ils se présentent. Elle souhaite mesurer 

la valeur qu’elle leur procure. En outre, EDC préfère travailler en partenariat avec des 

acteurs du secteur privé et compléter leurs activités, ce qui veut dire que le volume de ses 

activités peut fluctuer selon l’évolution de la conjoncture économique, de la capacité du 

secteur privé et des besoins des clients. 

EDC étudiera les moyens de délaisser les indicateurs de volume et d’élaborer un 

indicateur fiable et cohérent de la valeur-client. Il pourrait s’agir par exemple du revenu 

généré par la prestation de ses solutions. C’est d’ailleurs de cette façon que d’autres 

entreprises mesurent leur réussite, notamment dans le secteur financier. 

EDC entend continuer d’investir dans ses gens et veut donc améliorer encore davantage 

sa façon de mesurer la réussite de ses initiatives dans le domaine des ressources 

humaines. Au cours de la période de planification, EDC élaborera un cadre d’évaluation 

qui cernera l’amélioration continue et mesurera son aptitude à offrir une valeur à ses 

clients grâce à ses investissements dans ses gens. 





 

 

La capacité d’EDC de déployer ses solutions de prêt et d’assurances aux entreprises 

canadiennes repose sur sa viabilité financière, laquelle est atteinte grâce à notre 

engagement à l’égard d’une saine gestion financière. Pour ce faire, il est nécessaire de 

réaliser des profits suffisants pour acquitter les factures et accumuler du capital pour 

soutenir davantage de transactions. Nous devons donc contrôler nos frais 

d’administration et réduire les pertes au minimum. Dans des conditions normales, nous 

nous attendons à réaliser un bénéfice net annuel se situant entre 600 millions de dollars et 

800 millions de dollars. Les variations de la juste valeur de la dette à long terme et des 

dérivés, des frais liés aux sinistres et de la provision pour pertes sur créances pourraient 

entraîner le bénéfice net hors de cette fourchette.  

Le bénéfice réalisé est directement appliqué en diminution des comptes financiers du 

Canada et il nous procure des assises financières plus solides et la capacité de soutenir 

davantage les exportateurs canadiens.  

Chaque aspect de la saine gestion financière d’EDC est abordé de façon plus détaillée 

dans le présent chapitre, comme suit :  

 La gestion prudente des frais d’administration, y compris notre réponse à l’Examen 

stratégique et fonctionnel du gouvernement, présentée à la section 3.2. 

 La mesure de notre performance financière, qui est la pierre angulaire d’une saine 

gestion financière à EDC. Les indicateurs employés à cette fin sont comparables à 

ceux utilisés dans le secteur des services financiers. La définition de ces indicateurs 

ainsi que les résultats projetés présentés à la section 3.4. 

 Notre Politique sur la suffisance du capital, qui est traitée à la section 3.5.  



 La gestion de l’actif et du passif et les stratégies d’emprunt, qui sont abordées à la 

section 3.7. 

Le Plan financier présente les principales hypothèses commerciales et les projections de 

performance financière qui en découlent, y compris : 

 les états financiers consolidés condensés projetés, à la section 3.3; 

 les ratios de performance, à la section 3.4; 

 la gestion du capital, à la section 3.5;  

 les dépenses d’investissement prévues, à la section 3.6; 

 la stratégie d’emprunt d’EDC, à la section 3.7; 

 les états financiers projetés de la filiale d’EDC, Exinvest Inc., à la section 3.9. 

 

Une série d’hypothèses clés, particulièrement à l’égard du commerce facilité, du profil de 

risque, des taux de change et des taux d’intérêt, se répercutant toutes sur les activités et la 

performance financière de la Société, modèlent le Plan financier. À partir de ces 

hypothèses, EDC établit d’abord des prévisions quant à ses activités envisagées. À l’aide 

de ces prévisions, elle dresse des états financiers projetés pour tous les exercices faisant 

partie de la période de planification. Nous avons inclus les résultats réels de 2010 à titre 

d’information.  

Nous abordons chacune de ces hypothèses dans les pages suivantes. Comme c’est le cas 

pour toute hypothèse, celles que nous avons citées sont exposées à la volatilité. La 

conjoncture économique actuelle et l’imprévisibilité qui en découle amplifient cette 

volatilité potentielle. Tout changement à la stratégie d’affaires ou aux hypothèses sous-

jacentes peut avoir une incidence importante sur les projections au cours de la période de 

planification. 

Les prévisions relatives aux transactions facilitées dans le cadre du programme 

d’Assurance crédit en 2011 ont augmenté de 73,6 milliards de dollars par rapport au 

montant de 65,0 milliards de dollars prévus dans le Plan de la Société 2011. Cet 

accroissement est fondé sur la croissance des comptes des gros clients et du Programme 

pour institutions financières – surtout en Chine. Le niveau de commerce facilité avec 

certains de nos gros clients a augmenté en raison de la hausse des prix des produits de 

base et de la croissance interne au sein des entreprises clientes. Le financement facilité en 

2011 a aussi progressé, pour s’établir à 11,0 milliards de dollars en regard  des prévisions 

de 10,1 milliards de dollars du Plan de la Société pour l’exercice précédent, surtout en 

raison des solides résultats du programme de financement aux termes du mandat d’EDC 



sur le marché intérieur – le Plan de la Société de 2011 supposait que les pouvoirs sur le 

marché intérieur prendraient fin en mars 2011; cependant, le gouvernement a par la suite 

prorogé ces pouvoirs jusqu’en mars 2012. 

Nous projetons présentement une hausse des activités de financement aux termes du 

mandat de base, qui devraient atteindre 10,6 milliards de dollars en 2012, 

comparativement à 9,3 milliards de dollars en 2011.  

Le niveau de commerce facilité dans le cadre de nos programmes d’assurance de base 

devrait monter à 87,9 milliards de dollars en 2012, stimulé surtout par la croissance du 

programme d’Assurance crédit. 

Le commerce facilité pour les exercices 2013 à 2016 dans le cadre de tous les 

programmes suppose un taux de croissance annuel de 5 % par rapport au taux de 2012, 

conformément aux projections de croissance des exportations comprises dans les 

Prévisions à l’exportation publiées à l’automne par les Services économiques d’EDC. Le 

Plan tient aussi compte du financement facilité dans le cadre de trois initiatives de 

création de débouchés commerciaux, présentées au chapitre 2, relatives à l’aéronautique, 

aux technologies propres et à l’infrastructure en Inde.  

Le commerce facilité présenté précédent a été développé sur la base des principes 

suivants :  

Financement – Comprend les transactions découlant des programmes de prêts 

commerciaux et de prêts souverains ainsi que du programme de garanties de prêts 

d’EDC. En général, le commerce facilité comprend les transactions résultant d’ententes 

signées, à l’exception des transactions liées à l’aéronautique, qui ne sont incluses qu’à la 

livraison de l’aéronef. 

Capitaux propres – EDC investit dans des fonds d’actions de sociétés fermées, des 

fonds de capital-risque et, directement, dans des sociétés canadiennes. Les chiffres 

indiqués pour les capitaux propres correspondent au montant total des engagements pris 

par EDC au cours de la période. Ces engagements, en particulier les placements dans des 

fonds, donnent lieu à des décaissements sur des périodes pouvant aller jusqu’à 12 ans. 

Cependant, le placement pourrait ne pas exiger qu’une avance représentant la totalité de 

l’engagement soit déboursée.  

Assurance crédit – Comprend les transactions liées à l’Assurance comptes clients et aux 

produits pour institutions financières d’EDC. Le titulaire de police fait des déclarations 

de ventes qui représentent le commerce facilité par EDC.  Prenons l’exemple de la 

société X qui souscrit une police auprès d’EDC. Après la signature de la police, la société 

vend à ses acheteurs des biens d’une valeur de 100 $ pour le premier mois, de 200 $ pour 

le deuxième mois et de 100 $ pour le troisième mois. À la fin du trimestre, la société X 

déclare des ventes de 400 $ à EDC, qui représentent le commerce facilité par EDC.  

Assurance et cautionnement de contrats (CIB) – EDC offre aux sociétés de 

cautionnement et aux banques des garanties de réassurance qui couvrent les obligations 



contractuelles et d’exécution du titulaire de police. Les polices offrent une couverture 

pour des périodes allant de un an à quatre ans et elles sont souvent établies comme des 

mécanismes dont la limite globale est fixée à l’avance. Les demandes de couverture par 

le titulaire de la police, pour établir une couverture spécifique pour des transactions 

individuelles, sont par le fait même incluses dans le commerce facilité.  

Assurance risques politiques (PRI) – EDC assure les actifs et les entités que ses 

titulaires de police détiennent à l’étranger pour les protéger contre les risques politiques. 

Ces polices ont une durée moyenne de cinq ans et la couverture peut être renouvelée 

chaque année. Le commerce facilité découle de la signature de nouvelles polices et des 

renouvellements de polices existantes. 

Le profilage de risque du portefeuille de financement est l’un des moyens qu’EDC peut 

employer pour analyser son appétence  pour le risque. Le profil de risque obtenu est aussi 

l’un des principaux déterminants de la dotation à la provision pour pertes sur prêts et de 

la demande de capital aux fins de la couverture du risque de crédit.  

 

Les prévisions relatives à la combinaison du crédit pour les nouveaux prêts signés au 

cours de la période de planification bifurquent vers un portefeuille plus risqué par rapport 

aux résultats de 2010. Ceci est attribuable en partie à la « nouvelle norme » postérieure à 

la crise du crédit qui émane du surcroît de prudence manifesté par les banques à l’égard 

des transactions qu’elles acceptent de financer. Par conséquent, EDC reçoit un plus grand 

nombre de demandes de soutien pour des transactions plus risquées. En outre, les 

nouvelles signatures en 2010 comprenaient plusieurs importantes transactions de 

première qualité, ce qui a aussi influé sur la composition du risque global du portefeuille 

de 2010. 



Le profil de risque du portefeuille d’Assurance crédit d’EDC est évalué de façon 

similaire à celui du programme de financement, une note de risque (faible, modéré, 

moyen, élevé, prioritaire ou grave) étant attribuée à chaque acheteur.  

EDC évalue le profil de risque de nos portefeuilles d’Assurance et cautionnement de 

contrats et d’Assurance risques politiques de la même façon que celui du programme de 

financement.  

L’an dernier, EDC a mis à jour sa méthode de calcul des taux de change pour tout 

simplement utiliser un cumul à ce jour moyen pour l’exercice considéré et tous les 

exercices suivants plutôt que les prévisions annuelles dressées par les Services 

économiques d’EDC. Cette modification visait à éliminer la volatilité liée aux variations 

annuelles du dollar et instaurait des projections pouvant se comparer plus facilement. Le 

taux utilisé pour le présent Plan, représentant le taux moyen pour la période de 

janvier 2011 à juillet 2011, est de 1,03 dollar américain. 

Étant donné que la majorité des transactions commerciales d’EDC sont conclues en 

dollars américains, les variations du taux de change entre le dollar canadien et le dollar 

américain influent directement sur le résultat net d’EDC, lequel est également 

indirectement influencé par nos clients, les exportateurs canadiens. Étant donné qu’au 

moins 70 % des exportations canadiennes sont facturées en dollars américains, les 

exportateurs canadiens sont grandement exposés aux variations du taux de change entre 

le dollar canadien et le dollar américain. Pour un exportateur canadien payé en dollars 

américains, une appréciation du dollar canadien entraîne une diminution de ses revenus 

(après conversion en dollars canadiens). Donc, 

même si le volume des expéditions ne change pas, 

un cours plus élevé du dollar canadien se traduit 

automatiquement par une diminution des recettes 

à l’exportation libellées en monnaie canadienne.  

Au cours des cinq dernières années, le dollar 

canadien a oscillé entre 0,78 dollar américain et 

1,09 dollar américain. Cette volatilité s’explique 

surtout par le fait qu’on dit souvent du dollar 

canadien qu’il s’agit d’une monnaie-ressources ou 

d’une pétro-devise, étant donné que sa valeur 

fluctue avec les prix du pétrole et d’autres 

ressources non liées à l’énergie. Le dollar 

canadien réagit aussi aux mouvements des 

différentiels de taux d’intérêt et du dollar 

américain par rapport à d’autres devises.  

Pour mieux décrire l’incidence 

que les fluctuations du taux de 

change entre le dollar 

canadien et le dollar américain 

pourraient avoir sur les 

résultats d’EDC, disons qu’une 

variation à la hausse ou à la 

baisse de 0,01 $ du cours du 

dollar canadien par rapport au 

dollar américain changerait 

d’environ 8 millions de dollars 

le revenu net de financement et 

de placement d’EDC, toutes 

choses étant égales par 

ailleurs. 

 



Le modèle qu’utilise EDC pour prévoir la valeur du dollar canadien tient compte de tous 

ces facteurs. Selon ce modèle, le taux de change – au titre des prévisions économiques 

des Services économiques d’EDC pour le Plan de l’exercice 2012 – de 1,00 dollar 

américain représente une dépréciation de 3 % du dollar canadien par rapport au taux 

utilisé dans l’élaboration du présent Plan de la Société. 

Bien que, par le passé, le modèle se soit avéré d’une grande utilité pour prédire la valeur 

du dollar canadien, une distorsion a récemment été constatée dans la relation entre ces 

variables, le dollar canadien étant plus fort que prévu. Depuis le début de la crise du 

crédit, les portefeuilles canadiens ont enregistré d’importantes rentrées de fonds, l’appétit 

des investisseurs étant guidé par le statut de valeur refuge du Canada attribuable à son 

secteur bancaire fort et aux données favorables sur la dette publique. Les faibles taux 

d’intérêt aux États-Unis, qui devraient se maintenir près de zéro jusqu’à la mi-2013, et les 

attentes du marché d’une hausse de l’inflation aux États-Unis étant donné l’accroissement 

de la base monétaire américaine accentuent cette situation. Les pressions à la baisse qui 

s’ensuivent sur le dollar américain ont propulsé le dollar canadien bien au-delà du niveau 

où il devrait se trouver en vertu de la parité du pouvoir d’achat.  

Nous projetons une hausse du LIBOR en dollars américains d’environ 0,40 % à 4,00 % 

en 2016 par rapport au taux actuel. Cette prévision suppose qu’au fil de la reprise de la 

croissance, la Réserve fédérale américaine mettra fin aux incitatifs monétaires 

extraordinaires présentement en place et que les taux d’intérêt retourneront graduellement 

à des niveaux normaux. 

 

Même si EDC est une société d’État qui ne dépend pas des crédits parlementaires, le 

gouvernement lui a demandé de déployer son capital tout en respectant l’esprit et 

l’intention des contraintes budgétaires des organismes gouvernementaux. EDC a toujours 

assuré une gestion financière prudente de ses frais d’administration. En réponse aux 

mesures de compression des coûts annoncées dans le Budget 2010, la Société a redoublé 

de vigilance dans sa gestion des coûts en limitant l’augmentation des dépenses pour 2011 

aux engagements existants.  

Le Budget 2011 du gouvernement présentait un plan d’Examen stratégique et fonctionnel 

visant à réaliser des économies financières annuelles continues d’au moins 4 milliards de 

dollars d’ici 2014-2015. Cet examen s’applique à pratiquement tous les secteurs du 

gouvernement qui reçoivent des crédits parlementaires.  



Les sociétés d’État comme EDC, qui ne reçoivent pas de crédits parlementaires, n’ont pas 

à se soumettre à un examen stratégique et fonctionnel formel. Cependant, le ministre du 

Commerce international a demandé à EDC, dans l’Énoncé des priorités et des 

responsabilités, de respecter l’esprit et l’intention de cet exercice en réalisant un 

auto-examen visant l’identification des efficiences. Le gouvernement a demandé à ces 

sociétés d’État d’établir des objectifs clairs en fonction desquels les progrès peuvent être 

évalués. 

La compression des coûts représente un exercice continu à EDC. Nous avons réalisé des 

investissements importants dans la méthode allégée et la technologie dans le but de 

contrôler et de réduire nos coûts à long terme. Nous avons procédé à un examen 

approfondi de notre structure de coûts et cerné des aspects à examiner régulièrement. 

Les objectifs d’EDC quant aux frais d’administration pour 2012 et par la suite sont 

comme suit : 

1. Maintenir les frais d’administration de 2012 à 303 millions de dollars, ce qui 

représente une contrainte importante étant donné la nécessité d’absorber certaines 

charges inévitables, comme une augmentation de la dépréciation de 7 millions de 

dollars. N’eût été l’augmentation de la charge de dépréciation, nos frais 

d’administration de 2012 s’élèveraient à 296 millions de dollars, soit une baisse de 

4 millions de dollars par rapport aux prévisions de 300 millions de dollars pour 2011. 

En outre, nous mettons en place un régime de retraite à cotisations déterminées à 

l’intention des nouveaux employés à compter du 1
er

 janvier 2012, ce qui, à long 

terme, contribuera à réduire la volatilité des dépenses.  

2. Réductions ciblées dans les secteurs suivants : 

a. Déplacements  

b. Marketing  

c. Développement des affaires sur le marché extérieur  

3. Cibler une échelle de ratio de productivité pour 2012 et par la suite de 24 % à 26 %, 

ce qui signifie que nous nous engageons à ne pas dépenser plus qu’environ 0,25 $ sur 

chaque dollar de bénéfice net supplémentaire que nous réaliserons. Il s’agit d’un 

engagement difficile à respecter, surtout compte tenu des pressions inflationnistes et 

des nouvelles initiatives de création de débouchés commerciaux qui sont prévues. 

Nous devrons tirer profit des gains en productivité produits par nos investissements 

dans les ressources humaines, les améliorations de processus et la technologie pour 

compenser ces pressions. Le fait de nous concentrer sur le ratio de productivité plutôt 

qu’uniquement sur les dépenses nous offre un certain niveau de flexibilité pour 

augmenter les coûts pour certains besoins, dans la mesure où une augmentation 

proportionnelle est constatée dans les bénéfices.  

Sans égard aux objectifs d’EDC relativement aux frais d’administration, il importe de 

souligner que la charge de retraite annuelle d’EDC, incluse dans les frais 

d’administration, est difficile à prévoir, étant donné qu’elle repose sur un taux 



Pour décrire l’incidence des 

variations du taux 

d’actualisation, disons qu’une 

diminution de 10 points de base 

du taux d’actualisation 

entraînerait une augmentation 

d’environ 1,3 million de dollars 

de la charge de retraite de la 

Société, toutes choses étant 

égales par ailleurs. 

 

d’actualisation établi sur des données de marché de fin d’exercice. Les variations du taux 

d’actualisation par rapport au taux utilisé dans notre extrapolation comptable actuarielle 

de 2010 entraîneront une variation des frais d’administration.  

Il importe aussi de tenir compte d’une note 

éducative publiée le 20 septembre 2011 par 

l’Institut canadien des actuaires (ICA), intitulée « 

Hypothèse relative au taux d’actualisation 

comptable en matière de régimes de retraite et de 

régimes d’avantages sociaux postérieurs à 

l’emploi », qui fournit aux actuaires des 

indications sur l’établissement des taux 

d’actualisation à utiliser pour les évaluations 

comptables. L’ICA a publié cette note dans le but 

d’épurer les méthodes utilisées par les cabinets 

d’actuaires pour établir le taux d’actualisation 

comptable. Un examen préliminaire du document suggère qu’une baisse de 30 à 50 points 

de base des taux d’actualisation pourrait découler de la méthode révisée recommandée. 

Une telle baisse du taux d’actualisation se traduirait par une augmentation d’environ 

3,9 millions de dollars à 6,5 millions de dollars de notre charge de retraite. 

 

Les méthodes comptables qui ont servi à la préparation du présent Plan financier sont 

conformes aux Normes internationales d’information financière (IFRS). En date du 

1
er

 janvier 2011, l’Institut Canadien des Comptables Agréés a adopté les IFRS pour les 

entreprises ayant une obligation d’information du public. Similaires à celles d’autres 

institutions financières du secteur public, ces méthodes reflètent la durabilité des activités 

d’EDC et ont été établies avec prudence, compte tenu des risques associés au portefeuille 

très particulier d’EDC. Les bénéfices de la Société et de sa filiale ne sont pas assujettis 

aux exigences de la Loi de l’impôt sur le revenu. 

Veuillez prendre note que les résultats de 2010 figurant dans le Plan de la Société sont 

non vérifiés, mais qu’ils n’ont pas beaucoup changé par rapport aux résultats selon les 

PCGR du Canada présentés dans notre Rapport annuel 2010 selon l’ancien référentiel 

comptable du Canada.  

L’International Accounting Standards Board (IASB) compte plusieurs projets qui auront 

des répercussions sur les normes applicables à EDC. En juin 2011, l’IASB a modifié 

l’International Accounting Standard (IAS) 19, Avantages du personnel, qui entrera en 



vigueur le 1
er

 janvier 2013. Nous évaluons présentement l’incidence des changements 

apportés à cette norme sur EDC. 

En outre, nous suivons de près l’avancement des projets de l’IASB portant sur la 

dépréciation des actifs financiers, des contrats d’assurance et des contrats de location. Les 

révisions apportées à ces normes pourraient avoir une incidence considérable sur les états 

financiers futurs d’EDC. 

 

Nous prévoyons un bénéfice net de 682 millions de dollars pour 2011, soit une 

augmentation de 71 millions de dollars par rapport au Plan de la Société 2011. Voici les 

éléments qui expliquent cet écart : 

Le poste « Autres revenus » devrait s’élever à 86 millions de dollars, ce qui représente 

une augmentation de 98 millions de dollars par rapport au Plan de la Société 2011, qui 

prévoyait une charge de 12 millions de dollars, surtout en raison des profits qui ont 

résulté des variations de conjoncture qui n’avaient pas été envisagées dans le Plan. Les 

gains sur placements réalisés et non réalisés (43 millions de dollars) et les gains de 

change (15 millions de dollars) sont les principaux inducteurs de cette augmentation. 



La provision pour pertes sur créances de 2011 devrait s’élever à 41 millions de dollars, 

soit une diminution de 89 millions de dollars par rapport au Plan de la Société 2011 qui 

est surtout attribuable à la libération de provision justifiée par un changement dans la 

composition du portefeuille. Le Plan de la Société 2011 projetait une dotation aux 

provisions de 74 millions de dollars étant donné la croissance du portefeuille. Nous 

prévoyons à présent une libération de provision de 118 millions de dollars attribuable aux 

déboursements nets moins élevés, à la diminution des taux pour la constitution des 

provisions et à la variation du profil de crédit des prêts nouveaux et existants.  

Autres éléments influant sur l’écart des provisions par rapport au Plan de la Société : 

 mise à jour des taux de défaut de paiement et du seuil de concentration, entraînant une 

libération de provision de 112 millions de dollars; 

 mise à jour de la valeur des garanties sur les aéronefs dans le portefeuille de prêts 

garantis, entraînant une provision additionnelle de 121 millions de dollars; 

 migration de crédit plus importante que prévu dans le Plan de la Société, ce qui a 

accru les provisions de 52 millions de dollars; 

 augmentation de la durée moyenne jusqu’à l’échéance de nos prêts, principalement 

dans le secteur des télécommunications, entraînant la comptabilisation de provisions 

additionnelles de 44 millions de dollars. 

Nous prévoyons des frais liés aux sinistres de 264 millions de dollars, soit une hausse de 

128 millions de dollars par rapport au Plan de la Société 2011, surtout en raison du plus 

grand nombre de demandes d’indemnisation dans le cadre de notre programme 

d’Assurance risques politiques. 

Le bénéfice net prévu pour 2012 est de 917 millions de dollars, ce qui est légèrement 

supérieur à notre niveau de bénéfice normal et représente une augmentation de 

235 millions de dollars par rapport à 2011, surtout en raison de ce qui suit : 

 une libération de provision d’environ 100 millions de dollars prévue à l’adoption des 

taux de défaut probables selon le moteur de classification des risques de crédit 

(CRRE). Ce nouvel outil permettra de mettre à jour et de normaliser les méthodes de 

notation des risques d’EDC. Il prévoit un taux de défaut standard pour chaque 

catégorie de risque et attribue la cote qui convient aux débiteurs, ce qui diffère de 

l’ancienne méthode qui reposait sur les taux de défaut moyens historiques selon 

Moody’s et Standard & Poor’s. Ce changement de méthode représente la première 

d’une série d’incidences possibles du projet du CRRE sur la dotation aux provisions 

d’EDC. Nous prévoyons que les autres changements décrits ci-dessous surviendront 

en 2012, mais leur incidence ne pouvait être quantifiée au moment de la rédaction du 

présent Plan : 



o la mise en œuvre de nouveaux modèles de notation pour chaque secteur 

d’activité. En plus de l’incidence potentielle des nouveaux taux de défaut, il se 

peut que la notation des risques que présentent les débiteurs change à mesure 

que nous évaluerons chaque débiteur à l’aide du nouveau modèle.  

o EDC mettra en œuvre un nouveau modèle d’évaluation des pertes en cas de 

défaut à un niveau plus segmenté des facilités et des transactions. EDC 

s’appuie présentement sur une hypothèse plus large des pertes en cas de défaut 

pour établir ses taux pour la constitution des provisions. 

Il est possible que l’incidence financière de ces changements additionnels compense en 

partie ou en entier la libération de provisions comprise dans le Plan du fait de l’adoption 

des nouveaux taux de défaut. Cependant, puisqu’il n’était pas possible de quantifier 

toutes les incidences, nous avons décidé d’inclure toutes les incidences connues. 

 la baisse des frais liés aux sinistres en raison de l’incidence des demandes 

d’indemnisation faites dans le cadre du programme d’Assurance risques politiques sur 

les résultats de 2011; 

 la baisse des autres revenus, étant donné que les revenus de 2011 tiennent compte des 

gains sur placements et des gains de change qui ne sont pas projetés pour 2012.  



 



Les prêts prévus pour 2011 s’élèvent à 26,5 milliards de dollars, soit une diminution de 

3,2 milliards de dollars (11 %) par rapport au Plan de la Société 2011. Cette diminution 

découle surtout de deux éléments clés : 

 Le solde de clôture réel des prêts pour 2010 a été de 1,3 milliard de dollars moins 

élevé que prévu au moment de la préparation du Plan de la Société 2011. Cette baisse 

s’explique surtout par le taux de change du dollar canadien, qui a été plus élevé à la 

fin de 2010 que le taux utilisé pour le Plan de la Société 2011, et par le fait que les 

déboursements nets faits en 2010 ont été moins élevés que le montant inclus dans le 

Plan de la Société 2011.  

 Selon les prévisions actuelles pour 2011, les déboursements nets seront inférieurs de 

1,4 milliard de dollars aux montants projetés dans le Plan de la Société 2011. 

 Selon les prévisions actuelles pour la fin de 2011, le cours plus élevé du dollar 

canadien (1,03 $) que celui utilisé dans le Plan de la Société 2011 (0,97 $) entraînera 

une diminution de 395 millions de dollars du solde des prêts de 2011.  

Selon les prévisions actuelles pour 2011, le solde des emprunts sera inférieur de 

2,8 milliards de dollars aux montants projetés dans le Plan de la Société 2011. Cette 

diminution s’explique par le fait qu’en général, nos besoins en financement suivent le 

mouvement des soldes des prêts, pour lesquels nous prévoyons aussi une baisse comme il 

a été mentionné précédemment. 

En 2012, les prêts devraient atteindre 27,2 milliards de dollars, soit 0,7 milliard de dollars 

(ou 3 %) de plus que les prévisions pour 2011 (26,5 milliards de dollars), en raison des 

déboursements nets de 0,7 milliard de dollars prévus pour 2012. 

En 2012, les emprunts devraient s’élever à 22,3 milliards de dollars, soit 0,4 milliard de 

dollars (ou 2 %) de plus que les prévisions pour 2011 (21,9 milliards de dollars). Cette 

augmentation est moins importante que celle des prêts pour 2012 puisque nous sommes 

en mesure de financer en partie l’accroissement des prêts par la hausse de notre capital.  



 



 

 

Comme il est indiqué dans la fiche de performance d’EDC pour 2012 présentée à la   

page 65, EDC utilise trois indicateurs financiers clés pour évaluer sa performance 

financière : 

Le bénéfice net est le résultat net des activités de financement, d’investissement, 

d’assurance et de gestion des risques de la Société. La composante principale du bénéfice 

net est le revenu net, défini comme étant le revenu net de financement et de placement, 



auquel s’ajoutent les revenus tirés des opérations d’assurance, des commissions de 

garantie de prêt et d’autres revenus (charges). Le revenu net doit fournir une marge 

adéquate afin de couvrir les frais de fonctionnement, la provision pour pertes sur créances 

et les frais liés aux sinistres et de permettre une croissance suffisante des bénéfices non 

répartis dans le but d’appuyer les activités futures de la Société.  

Le rendement des capitaux propres est un indicateur classique de rentabilité, qui 

présente le bénéfice net en pourcentage des capitaux propres. 

Le ratio de productivité (auparavant appelé ratio d’efficience) est le rapport des frais 

d’administration au revenu net, à l’exclusion de l’allègement de la dette. Il mesure 

l’efficience opérationnelle de la Société quant aux investissements qu’elle effectue dans 

les ressources humaines et la technologie afin de ne pas se laisser dépasser par la taille et 

la complexité des opérations. Même si nous parlons désormais de ratio de productivité 

plutôt que de ratio d’efficience, pour mieux refléter l’intention de la mesure, le calcul du 

ratio demeure inchangé. 

 

Des précisions sont données à ce sujet dans les commentaires sur l’état du résultat étendu, 

à la section 3.3. 

L’augmentation du bénéfice net, présentée dans la section précédente, explique la 

variation du rendement des capitaux propres de 2011; ainsi, plutôt que 7,3 % comme 

prévu dans le cadre du Plan 2011, il devrait atteindre 8,2 % selon les prévisions actuelles. 

En 2012, le rendement des capitaux propres montera à 10,5 % surtout en raison de 

l’augmentation du bénéfice net de l’exercice.  

Afin de mieux mettre en perspective le ratio de productivité d’EDC, le tableau 7 présente 

la courbe historique et la courbe projetée du ratio de productivité d’EDC. 



 

Pour 2011, nous projetons un ratio de productivité de 24,0 %. Il s’agit d’une 

augmentation considérable par rapport au niveau d’il y a onze ans en 2000, lorsqu’il 

s’établissait à 13,6 %. Le ratio a augmenté étant donné que la croissance des frais 

d’administration a dépassé la croissance des produits d’exploitation.  

Tout au long de cette période, EDC a mis en œuvre un certain nombre d’initiatives 

importantes visant à accroître sa gamme de services et offrir davantage de valeur aux 

compagnies canadiennes et à ses partenaires financiers. Au cours des cinq premières 

années, EDC a réalisé des investissements stratégiques dans la technologie et les 

ressources humaines afin de faciliter plus d’activités des entreprises canadiennes en 

matière de commerce extérieur et d’investissements à l’étranger. La croissance a rendu 

nos activités plus complexes et a nécessité la mise sur pied d’un cadre de gestion des 

risques interne et du Bureau de gestion des risques. Au cours des six dernières années, 

EDC a entrepris d’autres initiatives, notamment l’élargissement de son réseau de 

représentations à l’étranger, l’investissement dans sa représentation régionale au Canada, 

l’amélioration de sa capacité de gestion de comptes, ainsi que des projets de 

transformation culturelle et de mise en œuvre de la méthode allégée. Nous avons aussi 

fait des investissements considérables dans notre technologie. Ces investissements dans 

les ressources humaines et la technologie s’imposaient pour suivre le rythme de la 

croissance et de la complexité de nos activités.  

La prévision actuelle d’un ratio de productivité de 24,0 % est plus favorable que le ratio 

de productivité de 26,1 % présenté dans le Plan de la Société de l’an dernier en raison du 

revenu net plus élevé. Les principaux éléments expliquant cet écart comprennent le 

revenu plus élevé tiré des prêts et des garanties de prêts, la baisse des prêts douteux et la 
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hausse du revenu net lié aux contrats de location-exploitation. Selon les hypothèses 

actuelles intégrées dans le Plan financier, le ratio de productivité d’EDC devrait osciller 

entre 24 % et 26 % tout au long de la période de planification. 

 

EDC gère son capital en suivant sa Politique sur la suffisance du capital, approuvée par le 

Conseil d’administration, de manière à pouvoir soutenir ses activités actuelles et futures 

ainsi que son fonctionnement. La Politique a pour fondement une philosophie et un 

ensemble de principes directeurs qui nous permettent d’assurer l’équilibre entre notre 

obligation de nous acquitter de notre mandat d’intérêt public et celle de demeurer 

financièrement autonome. La Politique envisage également notre besoin de conserver un 

niveau de capital suffisant afin de nous protéger contre d’éventuelles incertitudes sur le 

plan du risque.  

L’un des principes clés de notre Politique sur la suffisance du capital est l’établissement 

d’une norme de solvabilité cible qui permet de déterminer le niveau de la demande de 

capital requis pour qu’EDC puisse, dans des circonstances exceptionnelles, s’acquitter de 

ses engagements financiers. En tant que société, nous ciblons le maintien d’une cote de 

solvabilité AA, compatible avec les pratiques des grandes institutions financières. Le 

maintien d’une cote de solvabilité AA nous assure une position de capital suffisamment 

solide pour nous permettre de demeurer une société d’État autosuffisante et de contribuer, 

de façon positive, au résultat net du Canada. Notre position de capital est aussi soumise 

au risque de perte, et une cible AA représente un niveau de capacité d’adaptation par 

rapport aux risques que nous prenons pour respecter notre mandat.  

Tant la demande que l’offre de capital d’EDC sont calculées selon des méthodes 

généralement conformes au cadre de Bâle II. L’Accord de Bâle III n’influera pas sur 

notre Cadre de gestion des capitaux si ce n’est qu’il confirme le bien-fondé de notre 

objectif de maintenir des niveaux de capital élevés par rapport à nos actifs à risque. EDC 

définit l’offre de capital comme représentant le total des capitaux propres et des 

provisions, tels que ces éléments sont établis conformément aux PCGR du Canada. Selon 

notre Cadre de gestion des capitaux, nous déterminons si notre capital est suffisant en 

comparant l’offre à la demande de capital. La demande en fonction des risques 

opérationnels et commerciaux et des risques de crédit et de marché est quantifiée suivant 

des pratiques et des modèles rigoureux. En outre, une partie du capital disponible est 

attribuée aux risques stratégiques et à la volatilité des marchés. 

EDC évalue les variations de l’offre et de la demande en capital et la cote de solvabilité 

tacite qui en découle et présente ses constatations tous les mois à la haute direction. Un 

rapport sur ces évaluations est ensuite présenté chaque trimestre au Conseil 

d’administration, accompagné de simulations de crise prospectives qui modélisent 



l’impact possible sur le capital des changements dans la qualité des portefeuilles et 

d’autres risques clés.  

Avant tout, EDC utilise son capital pour soutenir les exportateurs et les investisseurs 

canadiens, dans l’intérêt du Canada, et elle entend expressément optimiser l’utilisation de 

son capital pour s’acquitter le mieux possible de son mandat. La Politique sur la 

suffisance du capital tient toutefois compte du fait qu’il pourrait y avoir des circonstances 

dans lesquelles le Conseil d’administration autoriserait EDC à verser un dividende sur 

l’excédent de capital. La Politique contient donc une méthode pour déterminer le 

dividende éventuellement admissible afin d’orienter le Conseil d’administration dans 

l’établissement du montant du dividende (voir la section Dividende admissible à la 

page 88 pour en savoir plus à ce sujet). 

Au cours des derniers exercices, EDC a développé ses capacités de faire des simulations 

de crise, ce qui lui a permis de mieux établir sa capacité d’absorber des chocs financiers 

potentiels à l’avenir. Parallèlement, EDC mettra à jour sa capacité à estimer les risques de 

crédit et de marché à l’aide d’une nouvelle application de système pour la gestion du 

capital. Nous commencerons à utiliser la nouvelle application dès la fin de l’exercice 

2011. Les prévisions pour 2011 et les exercices suivants tiennent compte de ce 

changement. Étant donné la mise en place de cette nouvelle application, EDC a jugé 

préférable de procéder à un réexamen de la Politique sur la suffisance du capital en 2012 

plutôt qu’en 2011. Ce réexamen se fera avec la collaboration de collègues du ministère 

des Finances et du ministère des Affaires étrangères et du Commerce international. 

L’approche révisée devrait être mise en œuvre vers la fin de 2012.  

Les capitaux de risques stratégiques forment une composante de notre demande de 

capital. En utilisant ces capitaux, EDC peut soutenir des occasions d’affaires qui, tout en 

étant d’importance stratégique pour ses clients et pour leurs industries, présentent des 

risques élevés et ne répondent pas à ses normes opérationnelles habituelles. Il est 

important de noter que ces capitaux contribuent aussi à parer aux changements imprévus 

ou inattendus du portefeuille existant de la Société, émanant par exemple de l’instabilité 

des marchés. Cette appétence accrue pour le risque est maintenant intégrée aux activités 

quotidiennes d’EDC. 

Notre objectif de gestion du capital sur la période de planification consiste à accroître la 

base de capital de la Société à un niveau qui permettra à EDC de soutenir à la fois ses 

activités actuelles et les nouveaux débouchés s’offrant aux exportateurs canadiens, 

comme discuté au chapitre 2. En outre, EDC doit assurer sa capacité d’adaptation aux 

tensions éventuelles du portefeuille : la conjoncture mondiale actuelle rend plus probable 

l’apparition de « cygnes noirs ». Notre niveau de capital devrait être suffisamment élevé 

pour absorber ces chocs éventuels du marché. 



EDC prévoit présentement un excédent de capital de 1 773 millions de dollars en 2011 

par rapport à un excédent de capital de 1 030 millions de dollars en 2010. L’adoption en 

2011 d’un nouveau système pour la gestion du capital, qui utilise des données de 

meilleure qualité et des estimations plus raffinées, entraînera une diminution de la 

demande de capital assorti d’un risque de crédit et de marché. Il s’agit du principal 

facteur d’augmentation de l’excédent de capital en 2011. L’excédent passera à 

1 907 millions de dollars d’ici la fin de 2012, sous l’effet surtout de l’augmentation de 

l’offre de capital entraînée par le bénéfice net prévu pour 2011. 

Il importe aussi de souligner que l’excédent de capital projeté est vulnérable à un risque 

de détérioration au cours de la période de planification. Aux fins de planification, les 

projections supposent le maintien du dollar canadien au cours moyen de 1,03 $ calculé au 

31 juillet 2011. Par exemple, si le dollar canadien perdait 20 % de sa valeur en 2016 pour 

atteindre environ 0,83 $, l’excédent de capital diminuerait d’environ 700 millions de 

dollars. Les prévisions d’excédent supposent aussi une performance relativement stable 

du portefeuille de crédit au cours de la période de planification, mais elles pourraient être 

touchées négativement par une augmentation de demande de capital causée par la 

détérioration de la qualité de crédit du portefeuille ou par une destruction de capital 

causée par des sinistres importants imprévus ou des radiations de prêts au cours de la 

période de planification. Étant donné l’incertitude qui entoure les risques éventuels à 

l’heure actuelle, ce risque de planification demeure important.  

Le montant du dividende admissible, établi en fonction du bénéfice net et du capital de la 

Société, comprend un examen prospectif. Le calcul du dividende admissible est effectué 

au cours du premier trimestre de l’exercice suivant, une fois que les résultats pour 

l’exercice en cours ont été finalisés. La direction fournit au Conseil d’administration les 

résultats du calcul du dividende admissible, avec une recommandation quant au montant 

du dividende à verser, le cas échéant. Il incombe au Conseil de décider si EDC versera un 

dividende. Dans la mesure où le ministre du Commerce international appuie le dividende 

approuvé, il est normalement versé avant le 31 mars de l’exercice suivant.  

En 2011, EDC a versé un dividende de 350 millions de dollars. Depuis 2002, EDC a 

versé au gouvernement du Canada des dividendes totalisant 1 045 millions de dollars. 

Tous les résultats de dividende admissible et de capital compris dans le Plan ont été 

calculés à l’aide de notre nouveau système de gestion du capital. Le dividende admissible 

pour 2011 s’élève à 463 millions de dollars. 

Bien que le Plan présume le versement de dividendes, il est considéré comme probable 

dans les projections actuelles que les besoins en capital pour les ventes d’aéronefs 

postérieures à la période de planification dépasseront le capital disponible à la fin de 

2016. En outre, la demande de capital pour les autres initiatives stratégiques devrait aussi 

se préciser au fil du temps. Par conséquent, toute décision de déclarer un dividende sera 

analysée avec prudence chaque année suivant l’évolution de la demande de capital. 



 

 

 

Les dépenses d’investissement de 2012 devraient reculer de 51,3 millions de dollars par 

rapport aux prévisions de 2011, surtout en raison de l’achèvement du projet de nouveau 

siège social d’EDC.  

EDC a commencé à emménager dans un nouveau siège social afin de regrouper tout le 

personnel d’Ottawa dans un seul immeuble et d’offrir un environnement plus ouvert, 

convivial et écologique qui favorise le travail collaboratif. La construction et 

l’emménagement ont lieu par phases et l’immeuble sera achevé et pleinement occupé 

d’ici novembre 2011. La plupart des dépenses sont engagées en 2011, mais d’autres 

dépenses liées aux ajustements postérieurs à l’emménagement sont incluses dans les 

projections à l’égard des installations pour 2012. 

En 2012, les besoins en capitaux pour la technologie de l’information (TI) diminueront de 

3,4 millions de dollars, suivant ainsi la baisse des besoins en capitaux pour les dépenses 

consacrées à l’infrastructure de la TI (matériel/logiciels/télécommunications) après 

l’emménagement d’EDC dans son nouveau siège social. Les besoins en capitaux pour 

l’infrastructure de la TI augmenteront légèrement au cours de la période de planification 

à mesure que l’équipement vieillissant sera mis à niveau ou remplacé.  

Au cours de la période de planification, la priorité sera la modernisation des systèmes 

patrimoniaux clés dans le but d’éliminer les inefficacités et la complexité des systèmes en 

« cloisonnement ». En parallèle, la fiabilité et l’accessibilité de l’information seront 

augmentées, en même temps que seront améliorées la connectivité externe et la présence 

d’EDC sur le Web à l’aide du portail Web externe d’EDC, présenté au chapitre 2.  

La modernisation des systèmes patrimoniaux nécessitera le financement continu des 

projets de renouvellement de la technologie de 2012 à 2016. Ce financement sera 

nécessaire pour la planification, la conception et la mise en œuvre des projets spécifiques 

de modernisation de systèmes patrimoniaux. Certains grands systèmes opérationnels 



seront migrés hors de l’ordinateur central afin de moderniser leur architecture 

patrimoniale et leur fonctionnalité et de soutenir les améliorations des processus allégés 

dans les secteurs d’activité comme l’Assurance crédit. Au cours de la période de 

planification, deux des plus importants systèmes opérationnels seront migrés.  

Tout au long de la période de planification, les frais d’exploitation seront gérés en tirant 

pleinement profit du nouveau milieu de travail à l’ère numérique mis en place au cours de 

l’emménagement dans le nouvel immeuble, ce qui permettra de réaliser des gains en 

efficience et en productivité grâce à une collaboration, une connectivité, une gestion des 

connaissances et des capacités internes accrues pour servir les clients d’EDC. 

Nous avons en place une structure de gouvernance bien conçue qui met notamment 

l’accent sur la transformation des fonctions TI pour répondre aux besoins actuels et futurs 

d’EDC et de ses clients de la façon la plus efficace. L’approbation des projets de 

technologies spécifiques incombe au Conseil d’administration, à la haute direction ou aux 

cadres d’EDC, selon les coûts du projet. EDC s’est dotée d’un plan stratégique pour la TI 

qui présente clairement les responsabilités de la direction et des comités de gestion 

d’EDC en matière de planification, d’autorisation et de suivi de l’enveloppe des 

investissements technologiques. Cette surveillance par la direction, renforcée par un 

groupe de gouvernance de la TI, assure la surveillance appropriée de l’enveloppe des 

investissements technologiques d’EDC.  

 

Conformément à la Loi sur le développement des exportations et à la Loi sur la gestion 

des finances publiques, EDC finance ses besoins en capitaux sur les marchés financiers 

au Canada et à l’étranger en contractant divers emprunts, notamment par l’émission 

d’obligations, de papier commercial et d’autres titres de créance. La Société s’efforce 

d’emprunter à un coût intéressant par rapport au marché, tout en gérant prudemment les 

risques de taux d’intérêt, de change et de crédit inhérents à ses opérations de trésorerie. 

EDC gère les risques de taux d’intérêt, de change et de crédit inhérents à ses opérations 

de trésorerie en utilisant un cadre de référence conforme aux pratiques de l’industrie et 

approuvé par le Conseil d’administration, qui comporte des limites sur le plan du risque 

et des liquidités. Ce cadre de référence est en harmonie avec les Lignes directrices du 

ministre des Finances sur la gestion des risques financiers pour les sociétés d’État 

(LDGRF). 

Par risque de marché, on entend les pertes qu’il est possible de subir en raison de la 

fluctuation des taux d’intérêt et de change. EDC est exposée aux variations des taux 

d’intérêt et à leurs répercussions sur ses positions d’actif et de passif. Elle est par ailleurs 



vulnérable au risque de change car elle publie ses résultats financiers et maintient sa 

position de capital en dollars canadiens, alors que ses actifs et la plupart de ses passifs 

sont libellés en dollars américains ou dans d’autres devises. 

Grâce à ses politiques et procédures, EDC est sûre de recenser, de mesurer et de gérer les 

risques de marché et d’en faire régulièrement rapport à la direction et au Conseil 

d’administration. La Politique de gestion des risques du marché de la Société fixe les 

limites à l’égard des risques de taux d’intérêt et de change, et les expositions au risque de 

marché attribuables à un écart entre les actifs et les passifs ne peuvent dépasser ces 

limites. EDC estime qu’en procédant avec prudence en matière de financement et de 

gestion des risques au niveau du portefeuille plutôt qu’en faisant correspondre un élément 

particulier du passif à un élément particulier de l’actif, la direction peut plus facilement 

obtenir des coûts de financement intéressants, tout en gérant les risques de marché 

conformément à la Politique de la Société. EDC gère les risques auxquels elle s’expose 

en appliquant sa stratégie de financement et en ayant recours aux dérivés à des fins de 

couverture. 

Le risque de crédit émanant de la trésorerie résulte de deux sources : les placements et les 

instruments dérivés, lorsqu’il existe un risque que les contreparties ne fassent pas les 

paiements conformément aux dispositions contractuelles. La Politique de gestion des 

risques du marché définit les normes concernant les cotes de solvabilité minimales que 

doivent avoir les contreparties ainsi que les limites maximales des expositions au risque 

de crédit. Outre ces limites, EDC utilise d’autres techniques de réduction du risque de 

crédit afin de faciliter la gestion de ce risque. Elle s’appuie actuellement sur un 

programme de conventions accessoires auquel participent treize des contreparties de 

swap de la trésorerie : les contreparties déposent en nantissement des instruments de dette 

souveraine du Canada, des États-Unis, de la Grande-Bretagne, de la France et/ou de 

l’Allemagne (détenus par le mandataire d’EDC), ce qui contrebalance normalement une 

grande partie de l’exposition au risque de crédit d’EDC.  

EDC surveille en permanence les risques liés aux variations des taux d’intérêt et des taux 

de change ainsi que les expositions aux risques de ses contreparties. Les positions par 

rapport aux limites prescrites sont présentées tous les mois, et le président du Conseil 

d’administration est immédiatement et directement informé de toute violation de la 

Politique. Le Comité de gestion de l’actif et du passif se réunit au moins une fois par 

trimestre pour veiller à ce que la Politique de gestion des risques du marché de la Société 

soit respectée maintenant et à l’avenir. Les expositions aux risques sont communiquées 

trimestriellement au Comité de la gestion des risques du Conseil.  

La Loi permet à EDC de contracter des emprunts dont l’encours total ne peut dépasser   

15 fois la somme de son apport en capital et de ses bénéfices non répartis, ceux-ci étant 



déterminés conformément aux états financiers vérifiés de l’exercice précédent. La limite 

maximale pour 2011, établie en fonction des prévisions pour 2012, est estimée à 

124,4 milliards de dollars, alors que les emprunts à la fin de 2012 s’élèveraient à 

22,3 milliards de dollars. 

Pour établir le pouvoir d’emprunt sur les marchés financiers, pouvoir obtenu auprès du 

ministre des Finances, une marge de prudence est ajoutée pour faciliter la gestion du 

programme de la dette en cours d’exercice. Pour déterminer le pouvoir d’emprunt sur les 

marchés monétaires, une réserve est requise pour permettre à EDC de réagir à toute 

escalade rapide des tirages sur les crédits renouvelables (environ 7,5 milliards de dollars 

américains non tirés), de respecter ses obligations à court terme et de maintenir une 

capacité d’emprunt suffisante sur les marchés monétaires, cela étant considéré comme 

une source de liquidité. L’élargissement temporaire du mandat d’EDC pour inclure la 

facilitation du commerce intérieur ainsi que l’incertitude régnant sur les marchés 

financiers en Europe et aux États-Unis accroissent l’importance de cette réserve. 

Chaque année, EDC doit obtenir l’approbation du ministre des Finances pour les 

montants qu’elle prévoit emprunter sur les marchés financiers et monétaires. EDC suit les 

lignes directrices du ministre des Finances pour toutes ses activités liées aux emprunts et 

aux marchés financiers. Les résolutions du Conseil d’administration sont mises en place 

chaque année, ce qui permet à EDC d’exercer ses activités conformément aux directives 

prescrites par le ministre. 

Pour protéger sa stratégie d’emprunt, EDC maintient un portefeuille de liquidités lui 

permettant de pallier une conjoncture défavorable du marché ou de réagir à un 

changement rapide de la demande de financement d’actif. En vertu de la Politique en 

matière de liquidités de la Société, EDC et le ministère des Finances ont plutôt formalisé 

le processus par lequel EDC peut recourir au Trésor public, s’il y a lieu. Le droit de 

recourir au Trésor public est accordé dans les lettres d’emprunt à court et à long terme et 

ce, si la conjoncture du marché le rend nécessaire. Ces emprunts seraient assujettis aux 

limites opérationnelles normales en vigueur pour l’exercice. 

Le principal objectif des programmes de financement d’EDC est d’assurer le respect des 

engagements, conformément aux paramètres de la Politique en matière de liquidités et 

des Lignes directrices sur la gestion des risques établies par la Société.  

EDC émet du papier commercial pour répondre à ses besoins de fonctionnement et émet 

des titres d’emprunt sur les marchés financiers pour gérer la taille des programmes de 

papier commercial. Cette philosophie est appelée à changer pendant les périodes de 

tension sur les marchés.  

La Trésorerie peut adapter des produits d’emprunt pour satisfaire aux préférences des 

investisseurs. Elle met en balance les émotions des investisseurs et la gestion interne de 

l’actif et du passif d’EDC, ses besoins de liquidités et ses priorités commerciales axées 



sur le développement des affaires. La demande du marché influe sur le calendrier, les 

devises et l’échéance des émissions. EDC offre une vaste gamme de produits d’emprunt 

possédant des caractéristiques diverses.  

Les instruments dérivés servent à réduire les taux d’intérêt fixes ou variables sur les 

emprunts, ainsi qu’à la gestion de l’actif et du passif. Les politiques internes de la 

Trésorerie ne permettent pas l’émission d’instruments financiers, de dérivés ou de billets 

structurés dont la valeur et, par conséquent, le risque financier ne peuvent être calculés, 

suivis et gérés à l’interne dans un délai raisonnable. 

L’équipe de gestion de la Trésorerie assure un suivi quotidien de la mise en œuvre de la 

stratégie d’emprunt et de la stratégie de liquidités. Un rapport mensuel est soumis à la 

haute direction, et un rapport trimestriel est remis au Comité de la vérification du Conseil. 

Un aspect crucial de notre approche à l’égard des produits d’emprunt repose sur des 

normes de mise en œuvre élevées. L’appui général de la part des souscripteurs assure un 

positionnement de base solide auprès d’un groupe d’investisseurs diversifié. La 

Trésorerie cherche à assortir d’un prix équitable ses émissions sur le marché primaire et 

suit de près la performance du marché secondaire pour réduire le plus possible les coûts 

du service de la dette. 

Le programme d’emprunt sur les marchés monétaires, dont la limite autorisée actuelle 

s’élève à 8 milliards de dollars américains, est composé de divers programmes de papier 

commercial mondiaux conçus pour assurer la disponibilité de fonds suffisants pour 

répondre aux engagements financiers quotidiens d’EDC. Les demandes de trésorerie 

quotidiennes sont gérées de façon proactive pour réduire le coût du financement et le 

risque de refinancement. Il est normal que l’ampleur des programmes de papier 

commercial augmente au gré des activités quotidiennes d’EDC qu’ils servent à financer 

et qu’elle diminue à mesure que le produit des emprunts sur les marchés des capitaux est 

absorbé. 

Le montant du papier commercial en circulation est normalement gardé à l’intérieur 

d’une fourchette. Un seuil minimal est établi, reflétant la nécessité de maintenir une 

présence sur le marché, alors que le plafond de la fourchette est régi par les repères issus 

des meilleures pratiques. La fourchette de fonctionnement actuelle de la Société se situe 

entre 1,5 milliard de dollars américains et 5,5 milliards de dollars américains. 

En vertu de la Politique en matière de liquidités de la Société, le montant total de papier 

commercial non utilisé est reconnu comme source de liquidités. Une réserve de liquidités 

de fonctionnement est maintenue pour protéger la Société des interruptions de l’offre de 

financement sur les marchés financiers et des demandes de fonds imprévues. Pendant les 

périodes de tension sur le marché, il arrive souvent que les institutions financières 



resserrent leurs pratiques de prêt, ce qui oblige les sociétés à se tourner vers d’autres 

sources de liquidités, en faisant appel notamment à un crédit renouvelable auprès d’EDC 

ou à d’autres formes d’engagement financier d’EDC. Les demandes de fonds imprévues 

visent la plupart du temps les crédits renouvelables non tirés d’EDC, qui sont estimés à 

7,5 milliards de dollars américains, et tout tirage nécessite normalement un avis de deux 

jours. Les crédits renouvelables continuent d’augmenter en pourcentage des prêts d’EDC, 

représentant 38 % des engagements de prêts totaux prévus pour 2012, ce qui accroît la 

volatilité des besoins de financement projetés.  

Le programme d’emprunt sur les marchés financiers diversifie ses sources de 

financement en offrant des titres d’emprunt aux investisseurs du monde entier, à la fois 

par des placements mondiaux et par des mécanismes d’emprunt conçus pour répondre 

aux besoins de marchés spécifiques ou de types d’investisseurs particuliers. Les 

instruments à long terme courants comprennent, entre autres : des obligations 

multimarchés, des obligations classiques, des billets structurés et des billets à moyen 

terme.  

Afin de réduire la durée de son portefeuille, de répondre à la demande des investisseurs et 

d’accéder à du financement en monnaie locale sur les marchés émergents prioritaires, 

EDC peut émettre des billets structurés et des billets à moyen terme. Les billets structurés 

peuvent être de diverses durées, y compris des durées à plus long terme (les investisseurs 

préfèrent souvent des échéances allant jusqu’à 30 ans) comportant des options de rachat. 

Les instruments rachetables à plus long terme comportent une option pour qu’EDC puisse 

mettre fin à l’instrument à certains moments jusqu’au 10
e
 anniversaire de l’instrument, y 

compris à cette date, et l’instrument devient alors une obligation à taux fixe ou variable. 

La diversité des sources de financement repose sur un certain nombre de facteurs, 

notamment le coût relatif, la conjoncture de marché et le profil du portefeuille de prêts. 

Les fonds mobilisés au cours d’un exercice servent aux activités générales d’EDC, y 

compris l’octroi de prêts, le refinancement de la dette venant à échéance et le 

préfinancement d’activités de prêt futures. La Société détermine ses besoins en 

financement d’après un montant de référence mentionné dans le Plan de la Société, en 

ajoutant une réserve pour les besoins additionnels en cas de tension du marché ou de 

nouvelles demandes. 

Le Plan de la Société projette des besoins en financement de base de 6,6 milliards de 

dollars américains, lesquels sont prévus pour les besoins en refinancement des marchés 

des capitaux. Les besoins d’emprunt représentés par les prêts nets devraient diminuer, 

puisque la gamme de produits d’EDC change et que la récession mondiale ralentit la 

croissance économique. EDC demande au ministre des Finances une limite d’emprunt sur 

les marchés des capitaux de 9,0 milliards de dollars américains, d’après les calculs du 

Plan de la Société, en ajoutant une marge de prudence reflétant les augmentations 



possibles des besoins en financement à long terme en cas de resserrement des exigences 

de prêt. 

En 2012, les besoins de refinancement sur les marchés des capitaux devraient approcher 

les 5,8 milliards de dollars américains. Il s’agit d’échéances de prêts qui doivent être 

refinancées. En outre, la Trésorerie suppose qu’une certaine partie (198 millions de 

dollars américains) de la dette structurée d’EDC sera rappelée et devra être refinancée.  

Le niveau des prêts nets est un facteur clé des besoins d’emprunt d’EDC. La Société 

s’attend à ce que les besoins en financement de prêts nets soient moins importants qu’en 

2011 en raison de l’évolution des produits de financement d’EDC, de sorte que les 

décaissements devraient diminuer en dépit de l’augmentation du niveau de commerce 

facilité. EDC projette également une baisse du niveau de commerce facilité aux termes de 

son mandat de base, beaucoup de pays souffrant encore de difficultés économiques.  

La Trésorerie envisage des possibilités de racheter sa dette afin de réduire la durée de son 

portefeuille ou de tirer avantage d’un refinancement à coût moins élevé. Le rachat est 

également considéré comme faisant partie de notre stratégie en matière de relations avec 

les investisseurs, parce qu’il aide les investisseurs qui ne peuvent trouver un marché 

approprié pour nos titres de créance autres que de référence. EDC a maintenu ce 

programme pendant plusieurs années, de sorte que les investisseurs sont confiants de 

pouvoir sans problème apporter des ajustements à leurs portefeuilles. 

Le montant emprunté réel pour l’exercice pourrait différer du montant présenté dans le 

Plan de la Société étant donné l’incertitude relative à la conjoncture de l’économie et au 

calendrier des opérations au comptant. Tout changement apporté au programme prévu de 

dette sera communiqué aux intervenants du marché au besoin. 

Le niveau de commerce facilité par EDC est fonction des dépenses d’importation d’autres 

pays. Si la reprise mondiale dépassait les prévisions d’EDC et/ou si les liquidités 

mondiales se resserraient davantage, les besoins en financement sur les marchés des 



capitaux pourraient augmenter. Selon les résultats d’une analyse de sensibilité réalisée 

dans le cadre du Plan de la Société, des transactions de financement additionnelles 

d’un milliard de dollars américains pourraient entraîner une hausse des besoins 

d’emprunt d’environ 300 millions de dollars américains. 

À mesure que la conjoncture évolue et que la demande des investisseurs le permet, du 

financement additionnel pourrait être disponible sur les marchés financiers. Si le montant 

du financement sur les marchés financiers dépasse les prévisions, EDC ramènera peut-

être le montant du papier commercial en circulation à un niveau se rapprochant du 

plancher de sa fourchette cible. 

L’incertitude qui plane sur les marchés des capitaux à cause des risques de défaut de 

paiement dans la zone euro, du déficit et du niveau d’endettement des États-Unis ainsi 

que des mesures connexes prises par les agences de notation a fait bondir les coûts de 

financement de certains pays souverains et tiédi l’intérêt porté à certaines problématiques 

touchant les marchés des capitaux. La persistance de l’incertitude pourrait donner lieu à 

des tensions sur le marché et à une hausse connexe des niveaux de financement ou à une 

réduction de l’accès aux capitaux en 2013. Par conséquent, EDC pourrait chercher à 

financer d’avance une partie de ses besoins en financement sur les marchés financiers 

pour 2013 afin de réduire au minimum les coûts du service de la dette et d’obtenir du 

financement à plus long terme. 



 

De temps à autre, en raison d’une situation imprévue sur les marchés financiers ou d’une 

variation inattendue de l’activité approuvée pour la Société, il peut être nécessaire de 

modifier les règles prescrites par le ministre des Finances après que le Plan de la Société 

a été approuvé. Dans une telle éventualité, EDC demandera l’autorisation du ministre des 

Finances et fera le point dans le prochain Plan de la Société. 

Dans des circonstances exceptionnelles où la Société ne pourrait pas avoir accès à des 

fonds lui permettant de remplir ses obligations, elle demanderait un prêt au ministre des 

Finances pour continuer à respecter ses obligations de paiement. 



 



 

 



 

En 1995, EDC a constitué la société Exinvest Inc., dont elle a acquis les actions 

conformément aux dispositions pertinentes de la Loi sur la gestion des finances publiques 

et de la Loi sur le développement des exportations. Exinvest Inc. est autorisée à créer des 

sociétés, des partenariats, des coentreprises ou toute forme d’entité non constituée en 

société (mécanismes de financement) ou à investir dans de telles entités. Ces opérations 

ont pour but de fournir un appui financier à la vente ou à la location de biens, à la 

prestation de services ou à une combinaison de ces formes d’appui. 

L’investissement d’Exinvest dans des coentreprises représente sa participation dans deux 

entités qui ont été constituées aux fins de financer la vente d’aéronefs à réaction 

régionaux. En 2011, les prêts relatifs aux aéronefs ont été entièrement remboursés et la 

presque totalité du produit a été distribué aux actionnaires. 

Pour 2011 et la période de planification, aucun nouveau mécanisme de financement ni 

aucune transaction commerciale ne sont envisagés. Les tableaux qui suivent présentent 

les résultats financiers consolidés d’Exinvest Inc. pour la période de planification. Aucun 

plan des dépenses d’investissement n’a été prévu, étant donné qu’Exinvest n’envisage pas 

d’engager de telles dépenses pendant la période de planification. 

 



 

 





 

EDC a révisé son énoncé de vision en 2011 dans le but d’expliquer clairement à ses 

parties intéressées, en commençant par ses employés, le genre d’organisation qu’elle 

souhaite devenir. Cette nouvelle vision orientera à la fois sa stratégie et sa conduite 

quotidienne. Devenir, pour le Canada, le partenaire en matière de commerce international 

le plus avisé, le plus au fait et le plus engagé est un appel à l’action et une norme à 

laquelle tous les employés peuvent aspirer. 

Le présent guide de référence, destiné à compléter l’information présentée dans la 

stratégie d’affaires, fournit des données supplémentaires, incluant des renseignements sur 

les aspects suivants de la Société. 

 Mandat et principes directeurs. Ils sont prescrits par la Loi sur le développement 

des exportations et le nouveau cadre stratégique présenté au Plan de la Société 

2012-2016. 

 Pouvoirs et obligations prévus par la Loi. Ils sont prescrits par la Loi sur le 

développement des exportations et la Loi sur la gestion des finances publiques. 

 Structure organisationnelle et hiérarchique. L’Équipe de la haute direction gère les 

opérations d’EDC dans le cadre des buts et objectifs stratégiques précisés dans le Plan 

de la Société. 

 Structure du Conseil d’administration et de ses comités. Le Conseil joue un rôle 

essentiel pour déterminer l’orientation stratégique de la Société et veiller à ce qu’EDC 

respecte ses objectifs d’intérêt public de la façon la plus efficace possible. Il examine 

par ailleurs le développement des divers services financiers et les améliorations qui 

leur sont apportées, approuve certains prêts et contrats d’assurance et de garanties, 

autorise des opérations de financement et surveille la performance d’EDC. 

 Produits et services. Ce sont les solutions structurées pour mieux répondre aux 

besoins des exportateurs canadiens dans une conjoncture commerciale en constante 

évolution. 



Ces renseignements sont fournis conformément aux Lignes directrices pour la 

préparation des plans d’entreprise établies par le Conseil du Trésor du Canada. 



 

 

 

 

 

 

 

 





 

 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 



 





 





 


